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LIBRE OPINION 

MESURES CONCRETES EN VUE 
DU RENFORCEMENT INSTITUTIONNEL 

DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

por W alter BEHRENDT 
Vice-président du Parlement européen 

Les négociations relative§l à l'élargissement des Communautés euro
péennes par l'adhésion de la Grande-Bretagne, de l'Irlande, du Dane
mark et de la Norvège ont commencé. Aussi, pour que dans cette pers
pective les mécanismes communautaires gardent et méme augmentent 
leur efficacité, et afin de donner force et cohésion à une plus grande 
unité, il est nécessaire et urgent de se livrer à des réflexions et de 
présenter certaines revendications aux gouvernements en vue d'amé
liorer le mode de fonctionnement des institutions communautaires. Sur 
le plan politique, une possibilité de présenter ces revendications en 
faisant intervenir tout le poids des parlements nationaux s'offre dans 
le cadre des débats qui vont s'ouvrir pour la ratification des décisions 
portant modification des traités, arrètées par le Conseil les 21 et 22 
a vril et concernant 

- le remplacement des contributions financières des Etats membres 
par des ressources propres aux C ommuna~tés et 
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- la modification de certaines dispositions budgétaires des traités ins
tituant les Communautés européennes et du traité instituant un Conseil 
unique et une Commission unique des Communautés·européennes (l). 

La loi d'approbation de ces dispositions a été disposée au Bundestag 
le l 7 juin 1970. En ma qualité de président du groupe de travail "Par
lement européen" du groupe S. P. D. au Bundestag, j'ai eu l'honneur, 
au cours d'un grand débat de politique extérieure et de politique euro
péenne, de soumettre au gouvernement fédéral les réflexions et les re
vendications suivantes de mon groupe en ce qui concerne les problè
mes institutionnels des Communautés européennes : 

Le principe suivant devrait ètre admis en matière d'intégration euro
péenne : l' abandon progressif par les parlements et les gouvernements 
nationaux de leurs prérogatives en matière économique ne peut se faire 
que si, parallèlement, elles sont remplacées par de nouvelles struc
tures supranationales. D'où il ressort que le Parlement européen et 
la Commission doivent devenir des institutions ayant une pleine capa
cité d'action, afin de prendre en charge, en toute responsabilité, les 
pouvoirs qui ne pourront plus ètre exercés dans le cadre national. 

Pour le Parlement européen, la première étape dans cette voie con
sisterait à atteindre l es obj ectifs sui vants : 

- si une nouvelle législation est arrètée dans la Communauté sur la 
base de l'article 235 (règlement des cas non prévus par le traité, 
mais pour lesquels une action de la Communauté apparart nécessaire), 
le Parlement européen devrait ètre consulté en tant qu'organe de ra
tification démocratiquement légitimé, étant donné qu'aux termes de 
éet article les parlements nationaux n'interviennent pas; 

- en ce qui concerne l es di-spositions d' exécution des règlements fon
damentaux déjà arrètés, le Parlement européen devrait se voir attri
buer les pleins pouvoirs législatifs; 

- avant l'installation d'une nouvelle Commission et avant la désigna
tion de nouveaux juges et avocats généraux à la Cour de justice des 
Communautés européennes, les gouvernements devraient demander 
au Parlement de faire une proposition. Ce droit de proposition pour
rait ètre étendu peu à peu pour en venir finalement à la désignation 
de la Commission et des juges par le Parlement. 

En vue de la capacité d' action institutionnelle et de l' efficacité de la 
Commis~ion, il est essentiel qu'en sa qualité d'organe exécutif, elle 

(l) cf. "Informations" 1970/4, pages 10 à 13 
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soit mise en mesure d'arr~ter seule, et sans la collaboration de fonc
tionnairesnationaux, les innombrables décisions administratives qu'elle 
doit prendre au sein de ses nombreux comités de gestion. Ceci, natu
rellement, sous le contr~le du Parlement européen et de la Cour de 
justice. 

Pour le Conseil enfin, l'efficacité institutionnelle en tant qu'organe 
communautaire dépendra de manière décisive de sa volonté d'accepter, 
conformément aux traités, le principe de décisions majoritaires. Car 
le principe de l'unanimité appliqué jusqu'à présent n'avait d'autre effet 
que de renforcer, par l'intermédiaire de tel ou tel ministre national, 
l'influence de tout lobby national, si petit qu'il puisse ~tre. n en ré
sultait le plus souvent que l'accord se faisait sur le plus petit commun 
dénominateur, ce qui se traduisait par le maintien de structures dé
passées et ne servait ni les intér~ts nationaux ni les intéréts euro
péens. 

Pour la Communauté dans son ensemble, on pourrait désormais son
ger, à titre de complément au droit de mission passif actuel, à un 
droit de mission actif. La Communauté devrait, en un premier temps, 
envoyer des missions diplomatiques dans les pays associés tels que 
la Turquie et les Etats africains associés. 

Lors du débat au Bundestag, au cours duquel ces revendications ont été 
présentées, le groupe S. P. D. a pris acte avec satisfaction de ce que 
le gouvernement fédéral a marqué son accord de principe sur le trans
fert de pouvoirs législatifs au Parlement européen. C'est là un indice 
prometteur pour les prises de position au cours du débat sur la ratifi
cation des lois d'approbation susmentionnées concernant les disposi
tions portant modification des traités, arrètées par le Conseilles 21 
et 22 avril. 

Ces prises de position ne sont pas sans importance sur le plan de la 
politique d'intégration, le Conseil ayant pris l'engagement de soumet
tre à une révision, dans un délai maximum de deux ans, les premières 
amorces du pouvoir budgétaire du Parlement fixé dans ces dispositions. 
Le Conseil a méme expressément confirmé qu'il procèderait à cette 
révision "à la lumière des discussions qui auraient eu lieu jusqu'à 
cette date dans les parlements". n importe donc maintenant, qu'àl'ins
tar du groupe socialiste du Bundestag, les autres groupes parlemen
taires qui sont en faveur de l'Europe abattent leur jeu afin de montrer 
dans quelle mesure ils entendent renforcer les pouvoirs des institu
tions communautaires. Cela se traduira sur le plan politique par une 
forte pression que, conformément aux engagements qu'il a souscrits, 
le Conseil devra prendre en considération dans deux ans. 
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l. SESSION DE JUIN 

Le Parlement européen, réuni à Strasbourg, du 15 au 18 juin, a dis
cuté le rapport général sur l'activité des Communautés et l'exposé sur 
la situation sociale dans la Communauté et a rendu hommage à la Com
mission européenne. Le président en exercice du Conseil a fait un ex
posé sur la politique commune des transports. Le Parlement a souli
gné les aspects positifs de la dernière réunion du Conseil consacrée 
aux questions sociales et a pris position sur des règlements relatifs 
à la politique énergétique communautaire ainsi que sur l' aide alimen
taire de la C ommunauté et sur l' accord commerciai C. E. E. - Y ougo
slavie. Une aide aux victimes du Pérou et de Roumanie a été demandée 
par le Parlement qui a encore discuté de diverses questions intéres
sant la santé publique et l 'agriculture. 

Activité des Communautés et situation sociale en 1969 (16 juin) 

Le Parlement a discuté conjointement le rapport (doc. 58) présenté par 
Mlle Flesch (li b. lux.), rapporteur général, sur le troisième rapport 
général de la Commission européenne sur l'activité des Comrnunautés 
en 1969, ainsi que le rapport (doc. 54) présenté par M. Girardin (dém.
chr. i t.) au nom de la commission des affaires sociales et de la santé 
publique sur l'exposé de la Commission européenne sur l'évolution de 
la situation sociale dans la Communauté en 1969. 

Dans son rapport, Mlle Flesch souligne qu'elle ne se limite pas à un 
contr6le a posteriori des activités de la Commission européenne mais 
qu'elle traite également de certaines perspectives de développement 
des Communautés. Dans cet esprit, le rapporteur général étudie suc
cessivement l'état de la Communauté au début des années 70, les gran
des ta.ches politiques de l'année en cours, l'état de l'union économique 
à l'intérieur de la Communauté et les relations extérieures de la Com
munauté. Eri annexe, sont reprises les conclusions des avis des com
missions parlementaires. Une longue résolution approuvée par un co
mité de rédaction composé du rapporteur général, des présidents des 
groupes politiques et des rédacteurs d'avis a été soumise au vote du 
Par lement européen. Elle consti tue un jugement du Parlement sur l' en
semble de l'activité des Communautés et fait diverses suggestiona pour 
l'activité future des Communautés. 
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M. Girardin, dans son rapport, saisit l' occasion de l' examen de l'ex
posé sur la situation sociale de la Communauté pour établir un bilan 
de ce qui s'est passé sur le pian social dans la Communauté et aussi 
pour porter un jugement politique sur ce qui a été réalisé, afin de dé
gager une direction politique communautaire de l'évolution sociale. 
Les principales observations contenues dans le rapport sont résumées 
dans une proposition de résolution soumise au vote du Parlement. 

Au cours du débat, les orateurs ont rendu hommage au travail accom
pli par les membres de la Commission européenne et ont souhaité que 
la nouvelle Commission continue et développe l'oeuvre accomplie jus
qu'à ce jour. 

M. Ramaekers (néerl.), au no m du groupe socialiste, a souligné l es 
insuffisances de la politique sociale de la Communauté, tout en recon
naissant que quelques progrès avaient été accomplis dans ce domaine. 
n reste beaucoup à faire notamment en matière de coordination des po
litiques sociales, de politique de l'emploi, de libre circulation destra
vailleurs et aussi de politique de la famille. Les partenaires sociaux 
doivent étre pleinement associés aux travaux entrepris. Apportant 
l' appui du groupe socialiste à la résolution fai san t sui te au rapport de 
Mlle Flesch, M. Tolloy (it.) a insisté sur le caractère démocratique 
de la Communauté et s'est préoccupé des relations de la Communauté 
avec les pays tiers. Mlle Lulling (lux.) a insisté sur l'urgente néces
sité de définir et de mettre en oeuvre la politique d'harmonisation et 
de promotion sociales que le groupe socialiste réclame depuis tant 
d'années. Le groupe souscrit entièrement au rapport de M. Girardin. 
Mlle Lulling a mis l' accent sur l es résultats positifs de la récente con
f~rence de l' emploi, sur le problème des conventions collectives euro
péennes, sur les négociations et dialogues entre travailleurs au niveau 
européen et sur la situation des femmes dans la société moderne. 

Au nom du groupe démocrate-chrétien, M. Scarascia-Mugnozza (it.), 
président de la commission politique, a insisté sur la nécessité de dis
poser d'un programme précis de la Commission pour que l'on puisse 
connartre les orientations futures et les options à prendre. Dans le do
maine de l'union politique, comme dans celui des relations avec les 
pays de l'Est, il faut se baser sur les réalités. C'est en tenant compte 
de la réalité des faits que le Parlement pourra jouer un rOle efficace. 
Prenant position, au nom du groupe, sur le rapport de M. Girardin, 
M. MUller (all.), président de la commission des affaires sociales, a 
constaté que les objectifs sociaux qui ont été atteints ne sont pas assez 
importants. Dans le cadre des traités, il est possible d'aUer plus loin, 
notamment par une plus grande collaboration avec les partenaires so-
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ciaux, dans les domaines de la formation du patrimoine, du Fonds so
cial, de la protection de la nature, des congés annuels. M. Liicker 
(all.), président du groupe démocrate-chrétien, a fai t part à l' Assem
blée de ses craintes quant au développement de l 'union politique de 
l'Europe. n a critiqué les projets actuels et les positions de certains 
gouvernements. Les résultats actuels sont très minces et déçoivent 
les espoirs éveillés par la réunion de La Haye. M. Liicker a estimé 
que la nomination des nouveaux membres de laCommission européenne 
n'était pas satisfaisante et ne correspondait pas à l'esprit des traités. 

M. Berkhouwer (néerl.), président du groupe des libéraux et apparen
tés, s'est interrogé sur la place de l'Europe dans le monde et a évo
qué l es problèmes que posent la conférence sur la sécurité européenne, 
ainsi que la place de l'Europe en matière spatiale. Après avoir souli
gné que dans le cadre des négociations avec la Grande-Bretagne il ne 
fallait pas se limiter à des débats techniques, mais prendre des gran
des options politiques, M. Berkhouwer a mis l'accent sur les problè
mes de la jeunesse et de l'université européenne. 

Au nom du groupe de l' U. D. E. , M. Offroy (fr.) a estimé que le droit 
d'investiture demandé pour le Parlement à l'égard de la Commission 
européenne dans la proposition de résolution faisant suite au rapport 
de Mlle Flesch, n'était pas conforme au traité, n'augmenterait pas le 
prestige du Parlement et risquerait d'entraver son action. Un autre 
paragraphe de cette résolution parart dangereux au groupe U. D. E. : 
c'est celui dans lequel on appelle la Commission une institution poli
tique. Le groupe aurait préféré que l'on parle d'institution communau
taire afin d'éviter une confusion avec les différentes instances appe
lées à étudier le problème de l 'union politique. M. Liogier (fr.), au 
nom du groupe, a approuvé la résolution présentée dans le rapport de 
M. Girardin et a déclaré que le progrès social devait ~tre stimulé en 
donnant à la réalité sociale une dimension européenne. M. Liogier a 
évoqué ensuite_ la nécessité d'harmoniser les politiques sociales des 
Etats membres et s'est penché sur le problème des travailleurs a.gés, 
du travail féminin, de la jeunesse et de la politique de décentralisa
tion. Bien que le Parlement ait rejeté les deux amendements présen
tés par le groupe U. D. E. sur les questions évoquées par M. Offroy, 
M. Habib-Deloncle (fr.) a déclaré que le groupe voterai t en faveur de 
la résolution qui porte un jugement global sur les activités de la Com
munauté. n a toutefois souligné qu'il fallait préserver l'équilibre ins
titutionnel prévu par les traités et a demandé que le Parlement ait un 
large débat avec la nouvelle Commission sur le devenir institutionnel 
de la Communauté. 
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M. Leonardi (non inscrit, com. it.) a mis l' accent sur la nécessité de 
manifester une volonté politique et a mis en lumière plusieurs problè
mes relatifs à l 'intégration européenne. Une solution honorable ne 
pourra étre trouvée que par une participation active des forces popu
laires. M. Leonardi a insisté ensuite sur la nécessaire indépendance 
de l'Europe vis-à-vis des Etats- Unis afin que les Américains n'utili
sent pas les capacités européennes à leur propre profit. Seule une re
fonte profonde des traités pourra résoudre la crise actuelle. Une nou
velle Europe doit étre basée sur la participation effective des travail
leurs et non sur l' action des forces conservatrices. Mme lotti (non ins
erite, com. it.) a déclaré que la politique sociale doit étre une source 
de progrès social et de vie culturelle. La société européenne n'est pas 
démocratiquement satisfaisante. n faut établir de nouveaux rapports 
entre les organes communautaires et les syndicats. 

M. Westerterp (dém. -chr. néerl.), rapporteur pour avis de la com
mission des relations économiques extérieures, a rappelé les princi
pales préoccupations de cette commission, en ce qui concerne notam
ment la nécessité pour la Communauté de prendre l'initiative de cer
taines négociations avec des pays tiers; d'avoir une politique commune 
et cohérente à l'égard des pays en voie de développement; d'étudier 
attentivement les répercussions éventuelles des rapports avec les pays 
de l'Est. 

M. Dewulf (dém. -chr. belge) s'est inquiété de la politique de la Com
munauté à l'égard des pays en voie de développement. M. Bersani 
( dém. -chr. i t. ) a souligné l es difficultés rencontrées dans l es rap
ports entre les institutions. M. Aigner (dém. -chr. all.) a traité des 
rapports de la Communauté avec les Etats-Unis où l'on est très préoc
cupé par le développement du processus d'intégration européenne. 

M. Rochereau, membre de la Commission européenne, a souligné le 
caractère particulier et originai de la politique d' aide au développe
ment de la Communauté. C'est une politique exemplaire qui ne peut pas 
étre étendue à d'autres pays où les réalités économiques et géogra
phiques sont différentes. D'autre part, rien dans le traité n'oblige la 
Communauté à avoir une politique systématique d'aide au développe
ment. n est difficile de trouver actuellement le moyen pratique de dé
finir une telle politique, en dehors de l 'instrument tarifaire et com
merciai qui est d'une efficacité limitée. Il faut une volonté politique 
d'aide au développement et des moyens nouveaux. En conclusion, 
M. Rochereau a déclaré que la formule de l' association est la seule 
solution praticable devant l'alternative que constitue le bilatéralisme 
et le mondialisme. Pour M. Levi-Sandri, vice-président de la Com
mission européenne, la politique sociale de la Communauté doit réali-
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ser un équilibre entre l' économique et le social. Une politique sociale 
communautaire exige une volonté politique à tous le's niveaux des or
ganes de la Communauté. Pour aller au-delà des premières perspec
tives et des premières ambitions afin de parvenir à la réalisation d'une 
véritable politique sociale, il faut modifier certaines dispositions des 
traités. Une coordination plus efficace entre les Etats membres ouvri
ra des perspectives de paix, de progrès et de bien-étre. 

M. Rey, président de la Commission européenne, a déclaré que la pla
ce qu'occupe la Commission dans les discussions sur l'union écono
mique et monétaire lui permettait d'exercer pleinement son r~le. La 
seule inquiétude que l'on pourrait avoir dans ce domaine serait de ne 
pas voir les Etats membres faire preuve d'une volonté politique suf
fisante. En ce qui concerne la procédure adoptée par le Conseil pour 
la conduite des négociations avec les pays candidats à l'adhésion, 
M. Rey a déclaré qu'il ne comprenait pas la position du Conseil. n au
rait fallu construire un mécanisme complètement différent. Mais il ne 
faut pas étre trop inquiet pour l'avenir car le Conseil peut, à tout mo
ment, changer de procédure. En ce qui concerne l 'union politique, 
M. Rey a souligné que ce qui est sorti des discussions jusqu'à présent 
est bien mince. En terminant, le président de la Commission a évoqué 
le récent colloque avec la jeunesse européenne qui, s'il n'a pas été dé
cisif, a été vraiment intéressant. 

A l 'issue du débat, le Parlement a adopté deux résolutions. Dans la 
première résolution qui porte sur le troisième rapport général sur 
l'activité des Communautés, le Parlement européen, en ce qui concer
ne la situation actuelle de la Communauté, se prononce pour une union 
économique et monétaire équilibrée, une véritable Communauté so
ciale, une union politique, l'élargissement, une véritable politique à 
l'égard des pays en voie de développement et une politique d'informa
tion de l'opinion publique et particulièrement de la jeunesse. Le Par
lement prend ~nsuite position sur les t!ches primordiales de l'année 
en cours : élargissement de la Communauté et développement des re
lations extérieures : le Par lement se demande si la procédure définie 
par le Conseil revét véritablement la forme la plus efficace et demande 
que le maximum de responsabilités politiques soient confiées à la Com
mission; réalisation progressive, mais aussi rapide que possible de 
l 'union économique et monétaire; renforcement des institutions de la 
Communauté : le renforcement des pouvoirs budgétaires du Parlement 
doit aboutir au transfert de pouvoirs législatifs - le Parlement doit dis
poser d'un pouvoir d'investiture à l'égard de la Commission européen
ne- la nouvelle Commission doit s'affirmer et renforcer son r~le 
d'institution politique; programme communautaire pour la prochaine 
décennie : regroupement dans un programme-cadre des projets à long 
terme dans différents secteurs. 
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En ce qui concerne l' activité de la C ommission européenne dans dif
férents secteurs, le Parlement européen passe en revue tous les do
maines de l'activité des Communautés. La mise en place du marché 
intérieur ne s'est pas suffisamment concrétisée pour les ressortis
sants de la Communauté, du fait du maintien de multiples contrOles aux 
frontières. Pour ce qui est de l'union économique, le Parlement de
mande des décisions contraignantes en matière de politique économi
que et monétaire, regrette qu'aucune décision n'ait été prise pour ré
tablir l'équilibre des marchés agricoles, se félicite des propositions 
concrètes déposées parla Commission européenne à la suite de son 
mémorandum sur la réforme de l' agriculture européenne et est très 
préoccupé par l'évolution peu satisfaisante de la politique des trans
ports, de la politique de l'énergie et de la politique de la recherche et 
de la technologie. Le Parlement met l'accent sur le retard considé
rable pris parla politique sociale et sur la création d'un comité per
manent de l' emploi. Dans le domaine des relations extérieures, le 
Parlement réaffirme notamment sa position à l' égard de l' association 
avec la Grèce, regrette le retard apporté à la ratification de la Con
vention de Yaoundé, estime que la Communauté doit avoir une politique 
active vis-à-vis du tiers monde et s'efforce de promouvoir le commer
ce mondial. 

En conclusion, le Parlement exprime sa reconnaissance à la C ommis
sion sortante pour le travail considérable qu'elle a accompli et invite 
la nouvelle Commission à jouer pleinement son rOle de gardienne des 
traités et à veiller à la réalisation de leurs objectifs. 

La deuxième résolution qui porte sur l'exposé de la Commission sur 
l'évolution de la situation sociale de la Communauté en 1969, constate 
qu'un écart subsiste entre la réalisation de la politique économique et 
de la politique sociale. Le Parlement demande que des initiatives 
soient prises dans le domaine social afin de donner à la réalité sociale 
une dimension européenne. Le Parlement met l 'accent notamment sur 
la formation des j eunes, le taux de régression de la population active 
civile et la baisse du taux d'activité propre au secteur féminin, l'exo
de rural et se félicite de l' organisation des syndicats au niveau euro
péen. Le Parlement évoque ensuite le problème des loisirs, la néces
sité d'une politique d'urbanisme et d'aménagement du territoire, la 
construction de logements à des conditions de faveur, invite la Com
mission à proposer aux gouvernements la publication d'un budget còm
portant des prévisions à moyen terme des dépenses de développement 
social et demande à ~tre informé des mesures prises pour lutter con
tre la pollution de l'eau et de l'air et contre le bruit. 
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Hommage à la Commission européenne (16 juin) 

Le Parlement européen a tenu à rendre hommage à l'oeuvre accomplie 
parla Commission européenne dont le mandat s'achève le 30 juin 1970. 
Le Président Scelba a souligné le r~le joué par M. Rey, président de 
la Commission et a rappelé brièvement les différentes étapes du che
min parcouru. Le président du Parlement européen a mis l'accent sur 
les engagements pris parla Commission européenne vis-à-vis du Par
lement et s'est déclaré convaincu qu'ils seront tenus parla nouvelle 
Commission. En terminant, M. Scelba a déclaré que M. Rey et les 
membres de la Commission ont bien mérité de l'Europe. 

Au nom de la Commission européenne, M. Rey a remercié le Prési
dent Scelba de ses propos et a dit sa vive satisfaction des progrès ac
complis depuis trois ans dont on ne saurait sous-estimer l'importance 
politique. Toutefois, l'état institutionnel et politique de la Communauté 
est loin d'étre satisfaisant et il faudra faire preuve de beaucoup de cou
rage pour progresser dans ce domaine. Après avoir remercié le Par
lement du soutien qu'il a donné à la Commission, M. Rey a adressé 
ses voeux à son successeur, M. Malfatti, et à la nouvelle Commission. 

Politique commune des transports (15 juin) 

M. Bertrand, ministre belge des communications, président en exer
cice du C onseil, a fai t un expo sé sur l' état des tra vaux en matière de 
politique des transports en rappelant les décisions prises par le Con
seil en ce qui concerne particulièrement les aides, l'attelage automa
tique dans les chemins de fer et la comptabilité des dépenses d'infra
structure. M. Bertrand a abordé ensuite les questions relatives au rè
glement concernant l 'harmonisation de certaines dispositions sociales 
dans le domaine des transports par route et les négociations menées 
avec les pays tiers au sujet de l'A. E. T. R. Le président en exercice 
du Conseil a évoqué les divergences survenues entre la Commission 
européenne et le Conseil au sujet de cet accord et a souligné l'intérét 
considérable que présente l'A. E. T. R. sur l es plans politique et so
cial ainsi que sur le plan de la sécurité routière. 

Après avoir indiqué à l' Assemblée que le Conseil avait pris connais
sance avec intérét de plusieurs déclarations présentées par M. Bodson, 
membre de la Commission européenne, M. Bertrand a souligné l'évo
lution positive qui s'est manifestée au sein du Conseil et la volonté de 
coopération dans tous les secteurs de la politique commune. C'est ain-
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si que le Conseil a été saisi de deux communications contenant des sug
gestions concrètes notamment en ce qui concerne la coopération sur 
l es plans technique et commerciai dans le secteur des chemins de fer. 
En terminant, M. Bertrand a rendu hommage au travail accompli par 
M. Bodson pour que prenne corps la politique européenne des trans
ports. 

M. Posthumus (soc. néerl.), président de la commission des trans
ports, a souligné les aspects positifs des résultats des travaux du Con
sei! et a demandé des précisions sur les principales questions évo
quées par le président en exercice du Conseil. 

M. Bodson, membre de la Commission européenne, à i.a veille de la 
fin de son mandat à la Commission, a développé quelques idées surl'a
venir de la politique des transports, qui n'avance qu'insuffisamment 
bien que quelques progrès aient été réalisés. Le moment est venu de 
concevoir et d' élaborer une politique commune de la deuxième géné
ration qui doit se situer, pour l'essentiel, au niveau de l'économie col
lective et sociale, à moyen et à long terme. M. Bodson a exposé en
suite l'essentiel du contenu de sa communication au Conseil et a ter
miné en soulignant l' importance fondamentale de la politique commune 
des transports dans l'édification de la Communauté. 

M. Bertrand, président en exercice du Conseil, en réponse au dis
cours de M. Posthumus, a souligné que des ministres venaient devant 
le Parlement pour donner des informations et non pour s'engager dans 
des débats parlementaires sur des questions qui concernent directe
ment la Commission européenne, laquelle est responsable devant le 
Parlement européen, alors que les ministres sont responsables devant 
leurs parlements nationaux. M. Bertrand donna ensuite quelques pré
cisions en ce qui concerne les harmonisations sociales, les attelages 
automatiques et les problèmes de financement. 

Programme d'importation des hydrocarbures et projets d'investisse
ment dans le secteur de l' énergie (15 j uin) 

A la suite de l' adoption des principes de base contenus dans "la pre
mi è re orientation pour une politique énergétique communautaire", le 
Conseil avait demandé à la Commission européenne de lui présenter 
"les propositions concrètes les plus urgentes pour la réalisation d'une 
politique énergétique communautaire". La proposition de règlement 
concernant la communication à la Commission européenne des pro-
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grammes d'importation d'hydrocarbures qui fait l'objet du rapport 
(doc. 50) présenté par M. Hougardy (lib. belge) ainsi que la proposi
tion de règlement sur la communication des projets d'investissement 
d'intér~t communautaire dans les secteurs du pétrole, du gaz nature! 
et de l'électricité sur laquelle porte le rapport (doc. 51) présenté par 
M. Biaggi (li b. i t.), constituent une première réponse à l 'invitation du 
Conseil et une manifestation du désir de la Commission européenne de 
donner une sui te concrète à la "première orientation pour une politique 
énergétique communautaire". 

La première proposition concernant la communication des programmes 
d'importation d'hydrocarbures a pour objet de donner à la Commission 
européenne une connaissance aussi exacte que possible de la prove
nance et de la qualité des pétroles bruts et des produits à importer, 
afin de lui permettre d'établir, sur la base des plans d'approvisionne
ment des entreprises individuelles, un programme d'approvisionne
ment pour la C ommunauté. 

Dans le deuxième règlement relatif aux projets d'investissement, la 
Commission européenne propose que les principaux projets relatifs à 
la proposition, au transport, au stockage et à la distribution du pétrole 
brut et des produits finis, du gaz nature! et de l'électricité, lui soient 
obligatoirement communiqués. Gr~ce aux informations ainsi recueil
lies, la Commission européenne entend obtenir une vue d'ensemble des 
investissements au niveau communautaire. 

Les deux rapports présentés parla commission de l'énergie, de la re
cherche et des problèmes atomiques ont donné lieu à une discussion 
commune. MM. Springorum (dém.-chr. all.), Lautenschlager (soc. 
all.) et Ribière (U. D. E. , fr.), au nom de leurs groupes politiques, ont 
marqué leur accord sur les deux propositions de résolution présentées 
par les rapporteurs qui approuvent, dans leur ensemble, les deux pro
positions de r_èglements. MM. Noé (dém. -chr. it.) et Memmel (dém.
chr. all.) se sont également prononcés pour les deux résolutions. Les 
porte-parole des groupes politiques ont souligné, notamment, que les 
propositions de règlements constituaient un premier pas concret vers 
une véritable politique énergétique communautaire. M. Springorum a 
évoqué le problème de la politique charbonnière européenne. De son 
c6té, M. Ribière a déclaré que son groupe était favorable à une poli
tique maximaliste en matière énergétique, sans restriction d'aucune 
sorte. 

M. Haferkamp, membre de la Commission européenne, a déclaré 
que la Commission n'accepterait pas une politique dirigiste en ma-
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tière énergétique. Les propositions de règlements permettront à la 
Commission de disposer des instruments nécessaires à la réalisation 
d'une véritable politique énergétique communautaire. 

Dans une premi è re résolution, le Parlement européen approuve la pro
position de règlement relative à la communication des programmes 
d'importation d'hydrocarbures, sous réserve de quelques observations. 
Le Parlement se prononce pour une politique commune garantissant un 
approvisionnement largement diversifié à des prix aussi bas et stables 
que possible et juge nécessaire que la Commission européenne obtienne 
toutes l es informations qui lui permettront d' établir un programme 
d'approvisionnement pour la Communauté et qui lui sont indispensables 
à l'accomplissement des tàches qui lui sont confiées. 

Dans la deuxième résolution, le Parlement approuve également la pro
position de règlement relative à la communication des projets d'inves
tissement d'intérét communautaire qui devront ètre intégrés dans une 
politique d' ensemble des investissements et des approvisionnements 
énergétiques de la Communauté. Dans un souci d' efficacité, le Parle
ment estime que seuls les projets d'investissement importants doivent 
étre communiqués et invite la Commission européenne à harmoniser 
les mesures proposées avec les dispositions en vigueur dans les dif
férents Etats membres. 

Questions sociales (18 juin) 

Le Parlement a adopté une résolution présentée par M. MUller (dém.
chr. all. ), président de la commission des affaires soicales et de la 
santé publique et plusieurs de ses collègues, au nom de cette commis
sion, sur les résultats de la session du Conseil des ministres des af
faires sociales des 25 et 26 mai 1970. 

Dans la résolution, présentée par Mlle Lulling (soc. lux.) au nom de 
la commission des affaires sociales, le Parlement se félicite de la te
nue de la Conférence sur les problèmes de l'emploi et met l'accent sur 
les résultats positifs de la réunion du Conseil, notamment l'adoption 
du règlement sur la sécurité sociale des travailleurs migrants et l'ins
titution d'un comité permanent de l'emploi. Pour le Parlement, l'or
ganisation de ce comité doit permettre un vrai dialogue entre les par
ties représentées. Le comité doit avoir un droit d'intervention réel. 
Enfin, le Parlement exige, à nouveau, que le Conseil se prononce, 
lors de sa prochaine session, sur la réforme du Fonds social euro
péen. 
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M. Vredeling (soc. néerl.) s'est abstenu sur ce texte car il estime que 
la Commission aurait dO. recevoir la présidence du comité permanent 
de l' emploi. M. van der Ploeg (néer l.) a apporté l' approbation du grou
pe démocrate-chrétien à la résolution. M. Coppé, membre de la Com
mission européenne, a souligné les aspects positifs des décisions pri
ses par le Conseil. 

Aide alimentaire de la Communauté (17 juin) 

Le Parlement a discuté un rapport (doc. 55) présenté par M. Vredeling 
(soc. néerl.) au nom de la commission des relations économiques ex
térieures, sur l'exécution en 1968-1969 des engagements souscrits par 
la Communauté en matière de fourniture de céréales dans le cadre de 
la "Convention relative à l'aide alimentaire" de 1967, sur les perspec
tives de cette exécution pour 1969-1970 et sur la fourniture d'une aide 
alimentaire sous la forme d'autres produits que les céréales. Le rap
porteur a développé tous ces points et a résumé ses observations dans 
une proposition de résolution qui a été adoptée par le Parlement. 

Le Parlement critique vivement la politique suivie par le Conseil et 
l es Etats membres dans le domaine de l' aide alimentaire et insiste 
pour que la division artificielle entre aide nationale et aide communau
taire soit abandonnée au profit d'une exécution entièrement communau
taire qui ne peut étre que bénéfique pour les pays intéressés. 

M. Rochereau, membre de la Commission européenne, a reconnu que 
le problème de l'aide alimentaire n'était pas résolu de façon satisfai
sante au niveau de la Communauté, mais a souligné que la Commis
sion avait choisi l 'efficacité. Malgré toutes ces critiques justifiées, il 
faut néanmoins souligner que la politique actuelle constitue un premier 
acquis communautaire qui doit étre confirmé et développé. 

MM. Westerterp (dém.-chr. néerl.), Spénale (soc. fr.) et Briot (U.D.E., 
fr. ), au nom de leurs groupes politiques, ont approuvé la résolution 
et ont souligné l'importance capitale de l'aide alimentaire aux pays en 
voie de développement. Les porte-parole des groupes ont demandé la 
définition d'une doctrine communautaire de l 'aide aux pays en voie de 
développement. M. Spénale a insisté pour que la C ommunauté prenne 
l'initiative d'organiser un plan mondial de lutte contre la faim et 
M. Briot pour que ce soit au nom de la Communauté que l'aide alimen
taire soit fournie. 
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Accord commerciai entre la C. E. E. et la Yougoslavie (18 juin) 

M. Vredeling (soc. néerl.) a présenté son rapport (doc. 66) fait au 
nom de la commission des relations économiques extérieures, dans le
quel il expose le contenu de l'accord commerciai entre la C. E. E. et 
la Yougoslavie signé le 14 mars 1970 et entré en vigueur le 1er mai 
et souligne l 'aspect à la fois politique et commerciai de cet accord. En 
conclusion, le rapporteur demande au Parlement d'approuver l'accord. 

MM. Westerterp (dém. -chr. néerl.) et Baas (lib. néerl. ), au nom de 
leurs groupes politiques, ont souligné l'importance de l'accord signé 
avec la Yougoslavie et ont approuvé la proposition de résolution qui a 
été adoptée par le Parlement. Celui-ci approuve l'accord commerciai 
C.E.E.-Yougoslavie, demande à la Communauté d'examiner avecbien
veillance les problèmes commerciaux non résolus et souligne l'intér~t 
d'une extension des relations entre la Communauté et la Yougoslavie 
à la coopération dans les domaines technique, financier et industrie!. 
Sur le plan institutionnel, une consultation facultative du Parlement, 
pour de tels accords, pourrait combler une lacune du traité, sous le 
rapport du contrOle démocratique. 

Aide aux victimes du tremblement de terre au Pérou et des inondations 
en Roumanie (17 juin) 

Le Parlement européen a adopté une résolution déposée par les quatre 
groupes politiques et présentée par M. Vals (fr.), président du groupe 
socialiste, demandant à la Commission européenne d'intervenir de fa
çon urgente et concrète dans le cadre de l'aide alimentaire en faveur 
des populatiqns touchées. Le Parlement invite la Commission àétudier 
un programme pour contribuer efficacement et rapidement à résoudre 
les innombrables problèmes touchant aux différents secteurs écono
miques auxquels ces pays ont à faire face. 

M. Rochereau, membre de la Commission européenne, a precise au 
Parlement la teneur des propositions faites au Conseil pour venir en 
aide au Pérou età la Roumanie. Dans deux mois l'aide de la Commu
nauté sera mise à la disposition des populations sinistrées et assurera 
ainsi le relais des aides qui parviennent dès maintenant. 
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Police sanitaire des échanges intracommunautaires de viandes frar
ches (17 juin) 

Le Parlement européen a approuvé une proposition de règlement sous 
réserve de quelques modifications présentées dans le rapport (doc. 69) 
de M. van der Ploeg ( dém. - chr. né eri.) fai t ·au no m de la commission 
des affaires sociales et de la santé publique. Le Parlement demande 
l'interdiction de l'utilisation de substances hormonales ainsi que l'ex
tension des mesures concernant les épizooties à la brucellose. n es
time indispensable l'interdiction de l'introduction dans un Etat membre 
de viandes contenant des germes d'une maladie infectieuse et regrette 
que toutes l es dispositions de poli ce sanitaire ne soient pas encore har
monisées. 

Modification de plusieurs règlements agricoles en matière de certifi
cats et de prélèvements (17 juin) 

Le Parlement a approuvé sans débat une proposition de règlement qui 
fait l'objet du rapport (doc. 65) présenté par M. Radoux (soc. belge) 
au nom de la commission de l'agriculture. 

Nouveau membre 

Au cours de sa séance du 15 juin, le Parlement a validé le mandat de 
M. Wolfram (soc. ali.) désigné par le Bundestag en remplacement de 
Mme Elsner. 
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Il. SESSION DE JUILLET 

Au cours de la session tenue par le Parlement européen, du 8 au 10 
juillet, à Luxembourg, M. Malfatti, président de la Commission euro
péenne, a fait une courte déclaration. Le Parlement s'est préoccupé 
de la situation conjoncturelle dans la Communauté, a approuvé son pro
jet de budget pour 1971 et a donné un avis favorable à plusieurs propo
sitions de la Commission européenne intéressant l'agriculture et la li
berté d'établissement. Enfin, le Parlement a approuvé les recomman
dations adoptées parla commission parlementaire mixte C. E. E. -Tur
quie. 

A l'ouverture de la session, MM. Ramaekers (belge) et Seefeld (all.) 
ont protesté vivement, au nom du groupe socialiste contre le nouveau 
report de la question orale sur la politique communautaire de la j eu
nesse. Le Président Scelba ainsi que M. LUcker (all.), président du 
groupe démocrate-chrétien, ont rappelé que ce renvoi doit permettre 
un examen plus approfondi de la question, notamment à la lumière des 
résultats du colloque de la jeunesse qui s'est tenu récemment à Bru
xelles. 

Déclaration du président de la Commission européenne (8 juillet) 

La nouvelle Commission européenne a participé, pour la premièrefois 
aux travaux du Parlement européen. Elle est composée des neuf mem
bres suivants : M. Malfatti, président; MM. Barre, Haferkamp et 
Mansholt, vice-présidents; MM. Borschette, Coppé, Dahrendorf, Deniau 
et Spinelli, membres. 

Après que le Président Scelba ait souligné la présence du président et 
des membres de la Cour de justice ainsi que des représentants des 
autres institutions et organes de la Communauté, M. Malfatti, prési
dent de la Commission européenne, a fait une déclaration dans laquelle 
il a défini les grandes lignes de la politique qu'entend suivre la Com
mission qui exposera son programme d'action au cours de la session 
de septembre de l' Assemblée. 

La Commission entend rester fidèle à l'esprit démocratique qui a tou
jours inspiré les travaux de l'Assemblée en maintenant avec elle un 
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contact sans cesse plus étroit et respectera les engagements pris vis
à-vis du Parlement par l'ancienne Commission, notamment en ce qui 
concerne les pouvoirs budgétaires. Le président Malfatti a rappelé en
suite les finalités politiques de la construction européenne : jouer un 
r~le d'équilibre, de détente et de paix sur la scène internationale; con
tribuer au rapprochement de tous les peuples; fidélité aux liens d'ami
tié ave c l' extérieur; assumer sa part de responsabilité avec les pays 
en voie de développement et, sur un pied d' égalité, sa contribution la 
plus grande à la liberté des échanges et à la croissance du marché 
mondial. 

Le président de la Commission européenne a évoqué les problèmes que 
pose l'élargissement de la Communauté qui est souhaitable en vue d'un 
ordre plus équilibré dans le monde mais qui ne doit pas faire négliger 
le renforcement interne des Communautés. A ce propos, M. Malfatti 
a notamment évoqué le problème de l 'union économique et monétaire 
qui est nécessaire pour faire aboutir tous les projets qui résultent de 
l'instauration d'un marché unique. 

Evoquant lès multiples domaines dans lesquels doit s'exercer l'action 
de la Commission européenne, M. Malfatti a mis l'accent sur le r~le 
éminemment politique confié à la Commission, laquelle est pleinement 
consciente de sa nature, de ses pouvoirs et de ses responsabilités. 
Elle est fermement décidée à respecter et à exercer ces derniers pour 
garantir le développement harmoùieux de la Communauté et assurer 
entre les institutions des rapports plus corrects et plus efficaces. En 
terminant, le président de la Commission européenne a souhaité que 
la Commission puisse exprimer une continuité idéale entre l 'héritage 
du passé et les espoirs pour l'avenir "que nous voulons rendre meil
leur, plus humain, plus juste et plus libre pour les jeunes générations 
de l' Europe et du m onde". 

M. Scelba, président du Parlement européen, a rappelé les différents 
points sur les.quels la Commission européenne s'était engagée à ren
forcer sa collaboration avec le Parlement et a souligné que si la nou
velle Commission agissait dans le méme sens, la collaboration loyale 
et diligente du Parlement ne lui ferait pas défaut. Le Président Scelba 
s'est déclaré convaincu qu'un développement démocratique des institu
tions ne pourra donner qu'une impulsion neuve et plus vigoureuse aux 
progrès de la Communauté. 
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Evolution de la conjoncture dans la Communauté (10 juillet) 

Les raisons qui ont incité la commission économique à présenter un 
rapport complémentaire (doc. 79) fait par M. Oele (soc. néerl.) ré
sident dans le fait que certaines tendances qui ont commencé à appa
rartre il y a quelques mois se manifestent avec une netteté accrue : 
hausse des prix, incertitude quant à l' organisation monétaire interna
tionale et faiblesse de la conjoncture aux Etats-Unis. Ces facteurs, 
souligne le rapporteur, font apparartre plus nettement encore la néces
sité d'harmoniser et de centraliser les politiques conjoncturelles des 
Etats membres et aussi celle de renforcer les instruments de politique 
conjoncturelle. M. Oele a développé ces quelques considérations dans 
son rapport et a résumé ses conclusions dans une proposition de réso
lution qui a été approuvée par le Parlement. 

Le Parlement estime qu'il importe que la politique conjoncturelle com
mune soit développée et que les Etats membres utilisent davantage 
leurs instruments de politique conj oncturelle en fonction des besoins 
communautaires. La persistance des tensions inflationnistes dans la 
Communauté impose : - le renforcement des instruments de politique 
conjoncturelle des Etats membres - l'association effective de la poli
tique conj oncturelle à la politique économique à moyen terme de la 
Communauté- la coordination plus étroite des politiques monétaires 
et du crédit. Le Parlement demande que les gouvernements soient au
torisés à appliquer l'instrument de politique fiscale dans des limites 
restreintes, et que, par des consultations avec les partenaires sociaux, 
on parvienne, dans le domaine de la politique conjoncturelle, à une action 
plus communautaire qui s'accorde mieuxavec les critères d'une réparti
tion équitable des fruits de l' expansion économique à définir dans le cadre 
de la politique des revenus. Le Parlement rappelle son souhait de voir 
créer un bureau européen de programmation économique et demande un 
contr~le du marché des euro-devises. Enfin, préoccupé parla persistan
ce du déficit de la balance des paiements des Etats-Unis, le Parlement in
siste pour que des consultations aient lieu entre la Communauté et le gou
vernement américain sur les possibilités de réduire progressivement ce 
déficit et de conférer progressi vement aux monnaies des Etats membres 
une partie de la fonction que le dollar assume comme monnaie de réserve. 

Au cours du débat, MM. Bos (dém.-chr. néerl.), Bousquet (U.D.E., 
fr.) et Lange (soc. all.), président de la commission économique, ont 
approuvé la résolution au nom de leurs groupes politiques. Les porte
parole des groupes ont souligné, notamment, la nécessité de renforcer 
les instruments de politique conjoncturelle à la disposition de la Com
munauté, ainsi que l'importance d'une politique monétaire commune 
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et d'une coordination plus poussée de la politique conj oncturelle des 
Etats membres. Ils se sont préoccupés de la situation économique aux 
Etats- Unis qui fai t courir un réel danger au système monétaire inter
national. 

M. Bos a demandé une consultation des partenaires sociaux, a évoqué 
le problème préoècupant de la marge de fluctuation des monnaies et a 
constaté que l'interdépendance entre les économies de la C. E. E. et 
des U. S. A., bien que moins forte, se fait toujours sentir. M. Bousquet 
a dénoncé le danger des projets en discussion à l'O. C. D. E. sur les 
marges de fluctuations plus grandes des monnaies ainsi que celui de la 
masse des Eurodollars. Le porte-parole du groupe U. D. E. a demandé 
que les différents fonds communautaires j ouent un plus grand rOle dans 
la politique économique. M. Lange a lui aussi souligné la nécessité de 
consulter les partenaires sociaux pour discuter de la politique conjonc
turelle et a insisté pour que l'on prenne garde à l'impression que ce 
sont les gouverneurs des banques centrales ·qui conduisent la politique 
conj oncturelle alors que c'est à la C ommunauté de l' orienter. M. Lange 
s'est prononcé contre les cours de change flexibles qui amèneraient 
une dissolution de la Communauté et a déclaré que la Commission de
vrait insister pour que l es gouvernements des Six prennent l' engage
ment de ne pas prendre de mesures unilatérales en ce qui concerne la 
parité de leurs monnaies. 

M. Barre, vice-président de la Commission européenne, a fait le dia
gnostic de la situation conj oncturelle dans la Communauté : l es ten
sions inflationnistes restent très vives en raison de la pression de la 
demande, de l'inflation des cotlts de production et du phénomène géné
ralisé d'inflation. En ce qui concerne les orientations de la politique 
conjoncturelle dans la Communauté, la Commission européenne re
commande une politique de modération dans les Etats membres et in
siste pour que l'objectif de stabilité reste au premier pian de la poli
tique économique des Etats membres. Pour atteindre cet objectif, 
M. Barre s'est prononcé pour une combinaison plus harmonieuse entre 
la politique du crédit et la politique budgétaire et a souligné qu'il fal
lait rechercher, avec les partenaires sociaux, les moyens d'une évo
lution des divers types de revenus plus conforme à l'évolution de la 
production. La Commission, a poursuivi M. Barre, maintient sa ligne 
générale rigoureuse, car il n'y aura pas de croissance si la Commu
nauté ne retrouve pas la stabilité, et l'assainissement conjoncturel est 
nécessaire pour s'engager dans la réalisation de l'union économique 
et monétaire. 
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Dans les discussions sur la réforme du système monétaire internatio
nal, a déclaré M. Barre, la Communauté cherche à définir une posi
tion commune. Pour la Commission européenne, la Communauté doit 
apportar une contribution active à la coopération internationale et une 
position commune est indispensable pour soutenir toute réforme, mais 
pas n'importe quelle réforme, tendant à améliorer le système moné
taire international. M. Barre a insisté à nouveau sur le fai t qu 'une fle
xibilité des taux de change compromettrait l'évolution de la Commu
nauté. C'est pourquoi, l es Six ne devraient pas se prévaloir, entre eux, 
de marges de flexibilité si celles-ci étaient adoptées au niveau inter
national. Pour ce qui est du marché des eurodollars, la Commission 
européenne est préte à discuter de manière approfondie des arcanes et 
des mystères de ce marché avec la commission économique du Par
lement. En ce qui concerne les rapports C. E. E. -Etats-Unis, ils doi
vent respecter les intéréts légitimes des uns et des autres. 

Dans le domaine de la coordination des politiques conj oncturelles des 
Etats membres des progrès se manifestent. La Commission poursuit 
une action réaliste, concrète et aussi hardie que possible. En termi
nant, M. Barre a souligné que la Communauté devait étre consciente 
de ses capacités et de ses possibilités d'action en vue de mener une 
politique conj oncturelle indépendante. 

Budget du Parlement européen (8 juillet) 

Dans son rapport (doc. 78) fait au nom de la commission des finances 
et des budgets sur l' état prévisionnel des recettes et des dépenses du 
Parlement pour 1971, M. Cointat (U. D. E., fr.) rappelle que le Con
sei! s'est engagé, à la suite de ses décisions sur les ressources pro
pres et le renforcement des pouvoirs budgétaires du Parlement, à ne 
pas modifier l' état prévisionnel du Parlement. Les délibérations sur 
cet état prévisionnel revétent donc une importance particulière. Le 
rapporteur expose les nouvelles procédures budgétaires, les innova
tions qu'elles comportent et les modifications des procédures internes 
au Parlement qu'elles entrafhent. M. Cointat examine ensuite le dé
tail de l'état prévisionnel du Parlement qui se monte à 11.360.000 u.c. 
(l u. c. = l dollar) et en recommande l' adoption au Parlement. 

Au cours du débat, MM. Aigner (dém.-chr. ali.), Spénale (soc. fr.), 
président de la commission des finances et des budgets, Roméo (lib. 
i t.) et Habib-Deloncle (U. D. E. , fr.), au no m de leurs groupes poli
tiques, ont approuvé le projet de budget du Parlement en insistant sur 
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la nouvelle responsabilité qui incombe à l' Assemblée dans la prépara
tion et le contrOle de son propre budget. Cette autonomie doit ètre l' oc
casion d'une restructuration et doit ètre marquée par le souci du Par
lement de mieux remplir ses ta.ches. M. Aigner a insisté sur l'aspect 
politique de la nouvelle responsabilité du Parlement. M. Spénale s'est 
préoccupé de la restructuration du secrétariat général et a souligné 
que la commission parlementaire avait examiné le budget dans un sou
ci de rigueur, de fonctionnalité et de transparence. Pour M. Roméo, 
l'autonomie budgétaire est une prérogative essentielle de tout Parle
ment. Enfin, M. Habib-Deloncle a mis l'accent sur la nécessité d'a
méliorer les conditions de travail des parlementaires et a évoqué à ce 
propos le problème du siège du Parlement. M. Artzinger (dém. -chr. 
all.) a défendu l'autonomie budgétaire du Parlement et M. Westerterp 
(dém. -chr. néerl.) a fait quelques remarques sur l'organisation ad
ministrative du secrétariat général du Parlement. 

En conclusion du débat, le Parlement a adopté une résolution approu
vant le projet d'état prévisionnel des recettes et des dépenses pour 
1971. Le Parlement a souligné que son autonomie budgétaire lui impo
sait de rester dans la ligne de modération qu'il s'est toujours imposée 
et qu'il convenait d'amorcer une restructuration triennale de son état 
prévisionnel. 

Questiona agricoles (9 juillet) 

Le Parlement européen a examiné plusieurs rapporta présentés parla 
commission de l'agri culture. 

Prix du tabac pour la récolte 1970. Le rapport (doc. 81) présenté par 
Mi1'è-f.Ufiliig-(soc~-rux.-)-portesu_r_ deux reglements : le premier fixe 
les prix d'objectif et d'intervention ainsi que les qualités de référence 
pour le tabac en feuilles; le deuxième fixe les prix d'intervention dé
rivés et les qualités de référence pour le tabac emballé. Le rappor
teur constate, en premier lieu, que le règlement arrèté par le Conseil 
pour l'organisation commune du marché du tabac n'a pas tenu compte 
de l'avis émis par le Parlement qui préconisait une tout autre organi
sation. Mlle Lulling propose au Parlement l'approbation du premier 
règlement concernant les prix pour le tabac en feuilles et le rej et du 
deuxième relatif aux prix pour les tabacs emballés. La commission de 
l'agriculture juge la marge entre prix d'objectif et prix d'intervention 
dérivés trop large et souligne le danger à la fois~ pour le F. E. O. G. A. 
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et pour les planteurs eux-mèmes d'une base de départ de prix trop éle
vée pour les tabacs emballés dont ne profiteraient que les agents de 
la première transformation. 

Le Parlement a suivi, à la majorité, les dispositions du rapporteur. 
n a approuvé le premier règlement en demandant à la Commission de 
lui soumettre, un an après l'entrée en vigueur du règlement, un rap
port sur l' évolution de la production et des prix et sur les conséquen
ces financières en résultant. Retenant les arguments développés par 
le rapporteur, le Parlement a rejeté le deuxième règlement concer
nant les prix du tabac emballé. La Commission européenne est invitée 
à étn.blir de nouvelles propositions de prix sur la base d'une enquète 
sur les frais corresporidant aux coO.ts d'entreprises de premièretrans
formation et de conditionnement installées dans la Communauté et bien 
gérées. 

M. Richarts (ali.) a donné l'accord du groupe démocrate-chrétien aux 
deux résolutions présentées parla commission de l'agriculture. Le 
groupe libéral, a déclaré M. Baas (néer l. ) est en maj orité pour lepre
mier règlement et approuve à l 'unanimité le rej et du deuxième règle
ment. n faut éviter les excédents en maintenant la production dans les 
limites des débouchés. Au nom du groupe de l'U. D. E., M. Briot (fr.) 
a souligné que la préoccupation essentielle de toute politique commune 
doit ètre d'assurer aux producteurs un revenu convenable. Le groupe 
a approuvé les deux résolutions. M. Vetrone (dém. -chr. it.) s'est pro
noncé contre la formule du rapporteur tendant à remettre à plus tard 
la fixation du prix du tabac emballé. On ne ferait qu' augmenter le re
tard existant ce qui causerait un préjudice grave aux producteurs. 
M. Cipolla (non inscrit, com. it.) s'est prononcé contre les deux rè
glements en demandant la modification des systèmes de prix et de pro
tection du producteur et du consommateur. n a souligné que l'organi
sation du marché du tabac instaure un protectionnisme des importa
tions et non de la production. 

M. Mansholt, vice-président de la Commission européenne, a expri
mé sa confiance dans le système d' organisation adopté par le Conseil 
et a déclaré qu'il ne croyait pas au danger d'excédents. n a justifié la 
position de la Commission en ce qui concerne les prix pour le tabac 
emballé. La Commissiona eu le souci de faciliter la transition avec 
l'ancien système et a dO. se baser sur la situation existant en Italie. n 
n'y a pas de possibilité de faire de nouvelles propositions, le Conseil 
devant se prononcer au cours de sa prochaine session. 
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Organisation commlllle du marché des produits de la pèche. Le Par-
Ienient-aa{)pro\ivé-deuxproposHionscie-règfenielits-quffont 1' obj et de 
deux rapports (doc. 67 et 88) présentés par M. Kriedemann (soc. all. ). 

La première proposition de règlement modifie le règlement portant or
ganisation commune du marché des produits de la péche, en suppri
mant notamment les dispositions relatives à l'harmonisation des con
ditions de production et de commercialisation des produits de la péche. 
Le Parlement a regretté que la Commission n'ait pas retenu lesmo
difications au règlement de base demandées par le Parlement. Celui
ci invite la Commission à faire en sorte que le présent règlement n'en
tre en vigueur que lorsque seront réunies toutes les conditions requi
ses pour assurer le fonctionnement d'un marché des produits de la pé
che sur la base de conditions de concurrence égales. M. Mansholt, 
vice-président de la Commission européenne, a déclaré que la Com
mission suivrait cet avis dans toute la mesure du possible. Le Parle
ment constate que la participation des producteurs aux coftts des inter
ventions sur le marché introduit un élément nouveau dans la politique 
agricole commune et insiste pour que cela ne constitue pas un précé
dent. 

M. Estève (fr.) a déclaré que le groupe U. D. E. voterait le règlement 
qui constitue lllle conciliation nécessaire entre les divers intéréts en 
cause. n faut néanmoins constater qu'il n'existe pas de véritable mar
ché commun de la pèche. En terminant, M. Estève a demandé que l'on 
prenne des mesures pour la péche de la Communauté dans la perspec
tive de l'adhésion de pays qui feront une concurrence sévère dans ce 
domaine. M. Richarts (all. ) a apporté le soutien du groupe démocrate
chrétien au règlement. 

Le deuxième règlement approuvé par le Parlement concerne des mo
difications au règlement relatif à lllle politique des structures dans le 
secteur de la péche : pendant lllle période de cinq ans seraient autori
sées des dérogations au principe du libre accès de tous les pécheurs 
aux eaux territoriales des Etats membres. 

Fabrication et commerce des sucres. Le Parlement a approuvé une pro
posit1oiide-règfementqulfai111o1Jfet-du rapport (doc. 66) de M. Lefebvre 
(lib. belge). n s'agit notamment des définitions et normes auxquel
les les sucres doivent répondre. Les modifications proposées par 
le Parlement tendent à lllle meilleure information des consomma
teurs et posent, une fois de plus, le problème des comités de ges
tion. M~ Cipolla (non inscrit, com. it.) s'est prononcé contre le 
règlement en constatant que la série des règlements sur les produits 
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alimentaires était trop favorable aux industriels et défavorisait les 
consommateurs. M. Mansholt, vice-président de la Commission eu
ropéenne, s'est déclaré prét à faire examiner de nouveau parla Com
mission le problème des comités ainsi que les modifications techni
ques proposées dans le rapport. 

Production et commerce du miel.Dans son rapport (doc. 83), M. Zaccari 
(dérn::.chr~-ft~)-précisè-queiès-dispositions proposées dans le règle
ment portent principalement sur la définition du miel, sur les dénomi
nations utilisées pour la commercialisation, sur les caractéristiques 
de composition obligatoires ainsi que sur les principales mentions qui 
doivent figurer sur le récipient ou sur l'étiquette. Le Parlement a ap
prouvé ce règlement, sous réserve de modifications qui visent à per
fectionner certains aspects particuliers. 

Fixation de l'aide pour le lin et le chanvre. Le Parlement, sur la base 
d.u-rapporf(doc.-82)-présenté-par-:M~-nèWul.f (dém. -chr. beige) a ap-
prouvé la proposition de règlement qui fixe une aide différenciée pour 
le lin et le chanvre. Le Parlement a rappelé que l'objectif devait ètre 
l'équilibre entre la production et les débouchés. M. Richarts (dém.
chr. all.) a approuvé le règlement, tandis que MM. Zaccari (dém.-chr. 
i t.) et Vetrone (dém. -chr. it.) se sont abstenus en demandant une ai de 
identique pour les deux produits, une discrimination n'étant pas justi
fiée. 

Vins mousseux de qualité. Sur rapport (doc. 95) présenté par M. Vals 
(soc.-fr~),-1e-Parfernent-a invité la Commission européenne à modifier 
sa proposition de règlement afin d'éviter toute confusion entre les 
"vins mousseu.x de qualité produits dans des régions déterminées" et 
les "vins mousseux de qualité". Le Parlement se réserve de donner 
son avis formel sur l' ensemble du règlement lors d'une session ulté
rieure. 

Régime de primes à l'abattage des vaches età la non-commercialisa-
tfon-des-produ"its-iaitiers~-M.--BOscacy:MonssèrV1ii-(1f6.-1r~),-prés1: 
deiitd.è-facommis-sioii-de l'agriculture, a présenté le rapport (doc. 87) 
fait par M. Kollwelter (dém. -chr. lux.) sur un règlement modifiant 
le règlement instituant les primes. Les modifications permettent de 
pallier certaines difficultés d'application de la prime à la non-com
mercialisation du lait et des produits laitiers. 
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Au cours du débat, MM. Scardaccione (dém. -chr. it.) et Dulin (lib. 
fr.) ont déclaré qu'ils ne pouvaient pas voter pour un règlement qui ne 
résout pas le problème des excédents. Pour M. Dulin, si l'on veut de 
la viande, il faut payer un juste prix. MM. Richarts (dém.-chr. ali.) 
et Drl:Sscher (soc. all.) se sont prononcés pour le règlement qui suit 
la bonne orientation. M. Aigner (dém. -chr. all.) aurait aimé connat
tre les effets des primes et l' évolution des stocks de beurre. M. Mansholt, 
vice-président de la Commission européenne, a souligné qu'il ne fal
lait pas avoir le sentiment que ces petites mesures règlent le problè
me des excédents. Néanmoins, elles sont utiles. Finalement, le Par
lement a approuvé la proposition de règlement. 

Commercialisation de divers types de semences. Sur la base du rap
port(doc:-ssrpréseiitépar-M.-Krfed.emanii-(soc~ all.)' le Parlement 
a approuvé une proposition de directive modifiant des directives rela
tives à la commercialisation de divers types de semences. 

Liberté d'établissement et libre prestation des services (8 juillet) 

Le Parlement européen a discuté trois rapports, présentés parla com
mission juridique, sur des propositions de directives concernant la li
berté d' établissement et la libre prestation des services de différentes 
professions. 

Directives et recommandations concernant les activités non salariées 
aù-iiiéd.eciii-e-faù-pr-aticier1d.e-Far1èlenta1re:-su::r1a-hise<i"U-ra:P:Port--
<c1<>C":-so)-Piésenié-PirM~-1au1eiisciiiaierlsoc. an.), le Parlement 
a approuvé les directives et recommandations qui fixent les modalités 
de réalisation de la liberté d'établissement des médecins et dentistes 
dans la Communauté. Le Parlement estime utile de définir de manière 
plus détaillée la notion de prestation de service pour ces professions 
et demande l 'inclusion, dans l es directives, d'une disposition assurant 
un minimum de protection juridique. Pour le Parlement, les intéres
sés doivent avoir non seulement le droit, mais l'obligation de faire 
usage du titre professionnel de l'Etat membre d'accueil. La Commis
sion européenne est invitée à examiner la possibilité de prévoir une 
période d'adaptation d'au moins six mois. Le Parlement estime qu'il 
ne pourra étre remédié à la situation difficile des omnipraticiens que 
par la réorganisation de la formation et du perfectionnement profes
sionnels. et se prononce pour la possibilité d'une formation à temps 
partiel ainsi que pour l'application des présentes directives aux acti
vités salariées du médecin et du dentiste. 

- 27-



Au cours du débat, M. Liogier (U. D. E., fr.) a présenté l'avis de la 
commission des affaires sociales et de la santé publique qui est favo
rable aux propositions de la Commission européenne. M. Dittrich (all.), 
au nom du groupe démocrate-chrétien, a approuvé les directives en 
soulignant l'importance particulière de la liberté d'établissement pour 
les médecins. 

Au nom de la Commission européenne, M. Haferkamp, vice-président, 
a accepté la plupart des modifications proposées par la commission 
parlementaire. n a toutefois fait des réserves en ce qui concerne no
tamment la définition de la notion de prestation de services et l'accom
plissement d'une période d'adaptation de six mois. M. Haferkamp a 
informé le Parlement que des propositions seraient faites en ce qui 
concerne la médecine du travail. 

Directives concernant les acti vités non salariées de la sage-femme. 
Le- I>ar1emenfa-aP'Prouvé1es-P'roposi1fonsd."è-ar:rec-tives-concernanfla 
réalisation de la liberté d'établissement, la reconnaissance mutuelle 
des diplOmes et la coordination des dispositions législatives qui font 
l'objet du rapport (doc. 75) présenté par M. Memmel (dém. -chr. all. ). 
Le Parlement demande, notamment, une meilleure protection juridi
que des intéressés et l' extension des directives aux activités salariées 
de la sage-femme. 

Directives concernant quelques activités non salariées. Dans son rap-
port(doc~-73)~-M.--Bermarii-(soc~-it~)-précfse-qu'H-s'agit d'une direc-
tive tendant à supprimer les restrictions qui existent encore dans tous 
l es secteurs pour lesquels des propositions n' ont pas encore été faites. 
Ceci explique le caractère disparate des activités touchées parla di
rective (commerce de détail du tabac et du sel, diverses industries de 
transformation, transports, péche et chasse, etc.). Le Parlement a 
approuvé, sans modification, la proposition de directive. 

Association C. E. E. -Turguie (8 juillet) 

Le Parlement européen a examiné le rapport (doc. 84) fait au nom de 
la commission de l'association avec la Turquie par M. Cousté (U.D.E., 
fr.) sur l es recommandations adoptées par la commission parlemen
taire mixte C. E. E. -Turquie à Antalya le 22 avril 1970 (voir P.E.-ln
formations, 1970/4) en corrélation avec le Vème rapport annuel d'ac
tivité du Conseil d'association C. E. E. -Turquie. 
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Le rapporteur a souligné la portée politique de l'accord d'association 
avec la Turquie qui est appelée à devenir membre à part entière de la 
Communauté. M. Cousté a exposé les problèmes qui se posent dans le 
cadre de l'association et qui sont dominés par les négociations sur le 
passage à la phase transitoire de l'accord. 

Après que M. De Winter (dém. -chr. belge), président de la commis
sion de l'association avec la Turquie, ait souligné l'importance capi
tale de la conclusion positive de ces négociations, M. Dahrendorf, 
membre de la Commission européenne, a informé le Parlement que 
les négociations sont en bonne voie et a espéré qu'elles seraient con
clues dans peu de temps, à la satisfaction des deux parties. 

Le Parlement a adopté ensuite une résolution approuvant et appuyant 
les recommandations adoptées par la commission parlementaire mixte 
C. E. E. -Turquie. ll a réaffirmé son attachement à l'association qui a 
obtenu des résultats satisfaisants et s'est félicité de la relance des né
gociations pour l'établissement progressif de l'union douanière entre 
la Turquie et la Communauté au cours de la phase transitoire. 
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111. ACTIVITES DES COMMISSIONS PARLEMENTAIRES 

COMMISSION POLITIQUE (l) 

Président : M. Scarascia Mugnozza (dém.-chr. it.) 

19-20 mai, 11 et 30 juin à Bruxelles 

Recommandations adoptées parla commission parlementaire mixte 
c:"E-.-E~-=-TlirqU.ie~"AcfoP"tioiid"'un-a:vissoU.s-:foim.-e-ae-iettreà-facommis
sio-:rlèie-Fassociation avec la Turquie : satisfaction pour les succès ob
tenus au cours des 5 années de l'association et demande d 'augmenta
tion d es échanges commerciaux (voir 2ème parti e). 

Relations entre la C. E. E. et les Etats-Unis : Echange de vues avec la 
commissioii-européennesur-fes-aspects-poHtiques de ces relations. 
Au cours d 'une réunion avec la commission des relations économiques 
extérieures, échange de vues a ve c M. Schaetzel, ambassadeur, chef 
de la mission des Etats-Unis auprès des Communautés européennes : 
examen des aspects politiques et commerciaux des relations C. E. E.
U. S. A. ; réaffirmation de la part des Etats-Unis de la nécessité d'une 
Europe unie, de l 'impossibilité de retourner à l'isolationisme ; consta
tation des divergences sur la politique agricole et la politique commer
ciale de la C. E. E. 

Politique d 'association de la Communauté : Echange de vues avec la 
commissioiieuropéennesur-fesconc1usions des accords d 'association 
avec divers pays, notamment ceux du bassin méditerranéen. 

Rapport annuel à l'Assemblée consultative du Conseil de l 'Europe, sur 
fè"sU.1etsU.1va:n:r:Tiaveiifièie-ftU.D.i:ficatfo:rleU.ropéeiin:e-et1'iC"t10ii-cfe 1a 
Communauté en faveur des pays en voie de développement. Désigna
tion de M. Triboulet (U. D. E., fr.) comme rapporteur. 

Election directe des membres du Parlement européen. Le 26 juin à 
Bruxe1fes,-M~-sce-iba-(cfém::c;iir~-it~),-président'du-l>arlement euro
péen, accompagné de MM. Scarascia Mugnozza (dém.-chr. it.), pré
sident de la commission politique, et D.ehousse (soc. belge), rappor
teur, s'est entretenu avec M. Harmel, président en exercice du Con-
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seil, sur les problèmes posés par l 'élection au suffrage universel di
rect des membres du Parlement européen. Il a été décidé que le Con
sei! et le Parlement nommeraient chacun un groupe de travail res
treint. Ces deux groupes de travail étudieront ensemble les problèmes 
et élaboreront un document. 

COMMISSION ECONOMIQUE (2) 

Président : M. Lange (soc. all. ) 

28 mai, 29 juin à Bruxelles - 7 juillet à Luxembourg 

§!.~2-!~~I!.E~!l.i~~~~:r:~I}~. Adoption du rapport complémentaire de M. O e le 
(soc. néerl.) (voir 2ème partie). 

Achèvement de l 'union économique et mise en piace d 'une union moné-
tai"re:-Ex{)os"lrde-M:-Bi"rre~-vic-e·=i>iés-identdela-Commissfoneuro:.
péeiine (rapporteur : M. Bousch, U. D. E. fr. ). 

Règles de concurrence dans la Communauté. Nouvel examen de la ré-
sofutioiifaisaiits"iiiteau-rapportde-M.-Berkhouwer (lib. néerl. >. 

Pollution des eaux de surface. Adoption d 'un avis de M. Oele (soc. 
iiéerf.-)-à-la-commissiondes-affaires sociales : dans un régime harmo
nisé au niveau communautaire, les responsables de la pollution doi
vent assumer les cotlts d 'assainissement. 

!_)~~!~~~i9_!1_ de M. Springorum (dém. -chr. all. ) comme rapporteur sur 
le mémorandum sur la politique ind:.tstrielle de la Communauté et de 
M. Romeo (lib. it.) comme rédacteur d 'un avis à la commission juridique 
sur une directive tendant à coordonner les garanties destinées à proté
ger l es intérèts d es associés et des tiers lors de la construction d 'une 
société anonyme età la commission des affaires sociales sur le rap
prochement des législations concernant l 'exploitation et la mise dans 
le commerce des eaux minérales naturelles. 

Election de M. Lange (soc. ali. ) comme président de la commission, 
en-remplacement de Mme Elsner (soc. ali.). 
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COMMISSION DES FINANCES ET DES BUDGETS (3) 

Président : M. Spénale (soc. fr. ) 

26 mai à Bruxelles - 15 juin à Strasbourg - 29 juin à Bruxelles 

Budget du Parlement européen. Adoption du rapport de M. Cointat 
(u~n:1f.-rr:~f(vofi2èmeP"àrtie>. 

Désignation de M. Leemans (dém. -chr. beige) comme rapporteur sur 
iera.'pport-de la commission de contr6le d es comptes relatifs aux comp
tes de l 'exercice 1968. -

~~~~~~~i~p.-~~-~~.!1.!~!:~~ chargés de suivre le contr6le des dépenses 
du F. E. O. G. A. (M. Aigner, dém.-chr. all.), du F. E. D. (M. Pianta, 
lib. fr.) etdu F.S.E. (M. Wohlfart, soc. lux.). 

COMMISSION DE L'AGRICULTURE (4) 

Président : M. Boscary-Monsservin (lib .. fr.) 

21 et 22 mai, 9 et 10 juin à Bruxelles, 16 juin à Strasbourg - 30 juin 
et 1er juillet à Bruxelles - 7 juillet à Luxembourg 

M_<?_<!_i!!_~~t~~!!_<!.~!~.Sl~~~~t~-~!:!.~<?..~~-~!!-~!!.~t:.~~~-~~!:~i!!_~~t~-~~~~ 
prélèvements. Adoption du rapport de M. Radoux (soc. belge) (voir 
ière-partief.-

9!.S~!l~~~~i,9,!1_~1;!-~!E~~-~~-l~-e~~~~- Adoption du rapport complémen
taire de M. Kriedemann (soc. all. ) (voir 2ème parti e). 

Prix d 'orientation du tabac. Adoption du rapport de Mlle Lulling (soc. 
ru-x-.->-<Voir-2ème"Par1fe):--

Production et commerce du miel. Adoption du rapport de M. Zaccari 
(cftfm.::c;iir:~-ft~f(vofi2ème-P"ar1ie>. 

Commercialisation des semences.Adoptiondu rapportde M. Kriedemann 
(soc-.-a1f.1-(vo-ir-2èine'Parife):---

Fixation de l 'aide pour le lin et le chanvre. Adoption du rapport de 
M".-ifeWliff(cftfm.::c;iir:~-l:)iige)-(voir-ièm.e-i>artie). 
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Vins mousseux de qualité. Adoption du rapport de M. Vals (soc. fr.) 
0ioir-2èrneipar1fi):------

~o_<!_i!~~~t!~~-<!.t!.!~~l~~~~t-~~s_t!~~!!_t_~~-~~&:_i~~-<!.~.P.!!~~s_~-~'~!>~!~&:.~ 
des vaches età la non commercialisation des produits laitiers. Adop-
fi"on-du-rai)po-rfde-Nf-KoliWelier-(dém::ciir~1ux:)-{voir-2ème-partie). 

Politique commune des structures dans le secteur de la pèche. Adop-
tion-du-rappor(de-M:-K:riedemann(soc~-a11~)(vofr2ème-partie). 

Fabricationet commercedes sucres. Adoptiondu rapportde M. Lefebvre 
oifi~bE;lge)(voir-2èDie-partie)~----

~~~!~~E-.P.Pl~~~~~-~~_I,!?·E-~~-~r:i_g!!!~~t:~~~~-~.:~.:-NJ.:~-~!-~~~!~~~s_p!_9-
duits agricoles originaires de la Tanzanie, de l'Ouganda et du Kenya . 
.Ad.optfon"de-<IeU:X-avis-rédfgéspar-M.-1frio1-{u.-:D~E::-lr.)-àT'fnten1fon 
de la commission des relations avec les pays africains et malgache : 
approbation des deux propositions de règlements. 

Désignation de rapporteurs : -M. Estève (U. D. E. fr.) sur un règle
menfconcernanfla-prod\ic-tion et la commercialisation des oeufs à cou
ver et des poussins - M. Lefebvre (lib. beige) sur l 'organisation du 
marché des semences. 

COMMISSION DES AFFAIRES SOCIALES ET DE lA SANTE PUBLI
QUE (5) 

Président : M. MUller (dém.-chr. all.) 

20, 21 et 27 mai - 5, l O, 22 et 29 juin à Bruxelles 

~~.P.9~~-~~E)~~~~~\!.~~!!_<!.~l~_sj~~~~E-~~~~~~~-~~!!~)~_g.9~~\!.~\!.t~.: 
Adòption du rapport de M. Girardin (dém.-chr. it.) (voi:r lère partie). 

Police sanitaire en matière d 'échanges intracommunautaires de viande 
frarc1e:-x"doptiO-n"dU.-rapporf"de-~~-van-<Ier-Pfoei(<Ién1;ciir~-néeiC)--
(vo1r-1ère partie). 

Production et commerce du mieL. Adoption d 'un avis de M. Dittrich 
(cférn:=ciir~-all~)à-facomn1ission de l'agriculture : adoption de plu
sieurs modifications tendant à une meilleure protection du consomma
teur (voir 2ème parti e). 
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Liberté d 'établissement du médecin et du dentiste. Adoption de l'avis 
de-M::-iiogfei(u:n.-:E~1r:)-à1a-commfs-s1on-furidique approbation 
dans leur ensemble des propositions de directives (voir 2ème partie). 

Corrélations entre la politique sociale et les autres politiques de la 
c"Onimunauté:-x'doi>tfon"dU.-railP<>rt"de-M".-"Bei1iend"f(s<>c-.-a.1r.->-~D."Om-
6reU:ses-mesures sociales à prendre dans le cadre des autres politi
ques. 

Rapprochement des législations concernant la mayonnaise et autres 
~~~~~~~lrd"optioii-d"urai>i>ort-cteJJ~-Aaams(soc~-an~~-------------

9.9.!1!~!!:!!~!:-~l!.t:.l!:~_q_l!_~s_t~~!!~-t:.~l~~~':~I!.~E~-~t:.~~~~~-~'~P.!e~~i (Luxem
bourg, 27 et 28 avril) et réunion du Conseil consacrée aux questions 
sociales. Echange de vues avec M. Levi Sandri, vice-président de la 
Commission européenne. La commission parlementaire se félicite de 
la prochaine création d 'un comité permanent de l 'emploi. 

Réforme du Fonds social. La commission regrette et désapprouve que 
fasessioii-cfuc-onseil-des ministres des affaires sociales prévue pour 
le 25 juin ait été supprimée. Elle demande au Conseil de prendre, 
avant les vacances d'été, une décision au sujet de la réforme du Fonds 
so eia l. 

Désignation de M. Laudrin (U. D. E. fr.) comme rapporteur sur une 
proposftioii de résolution du groupe libéral concernant la lutte contre 
la drogue -de M. Liogier (U. D. E. fr.) comme rapporteur sur le rap
prochement des législations concernant l 'exploitation et la mise dans 
le commerce des eaux minérales naturelles - de M. van der Ploeg 
(dém. -chr. néerl.) comme rédacteur d 'avis sur les propositions rela
tives à la réforme de l 'agriculture. 

COMMISSION DES RELA TIONS ECONOMIQUES EXTERIEURES (6) 

Président : M. de la Malène (U. D. E. fr.) 

20, 29 mai, 8 juin à Bruxelles - 29 juin à Paris - 8 juillet à Luxem
bourg 

Aide alimentaire de la C. E. E. aux pays en voie de développement . 
.A'dol>tfon'dU.-raililort'de-M".-Vie<retiiig-Csoc.-n.éer1~f<vofiière-ilarHe>. 
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Accord commerciai C. E. E.- Yougoslavie. Adoption du rapport de 
M".-Vie<fè'"iing-(soc:-D.éei{-)-?appro\ive-f'accord - demande une amélio
ration de la collaboration technique et financière (voir lère partie). 

Recommandations adoptées parla commission parlementaire mixte 
c:"E-.-:E~-=-Tlirquie~Aiièsun-exi>osé-d"e"M~-:Riliière-(u~n:E".-1r~faèto'P-
tion-a:'ullavis_s_o-us forme de lettre à la commission de l'association 
avec la Turquie : approbation du texte des recommandations (voir 2ème 
parti e). 

Relations C. E. E.- U. S. A. : Réunion commune avec la commission po
Ht[quepour-un-éC11angede vues avec M. l'Ambassadeur Schaetzel (voir 
commission politique). 

~~_ll~_!1:g!_~~-~~~ avec M. Martino, membre de la Commission euro
péenne sur : - la politique de la Communauté en matière d 'association 
et de régimes préférentiels - les négociations avec l'Espagne et Isral:H 
et les relations avec les autres pays du bassin méditerranéen- les 
préférences généralisées préconisées parla C. N.U. C. E. D. (rappor
teur : M. Westerterp, dém.-chr. néerl.) 

Désignation de : - M. Rossi (lib. fr. ) comme rapporteur sur l es pro-
6fèmes-de-politique commerciale découlant des relations de la Com
munauté avec les pays du bassin méditerranéen - M. Kriedemann (soc. 
all.) comme rédacteur d 'un avis sur les propositions relatives à la ré
forme de l'agriculture- M. Westerterp (dém.-chr. néerl.) pour un 
avis à l 'intention de la commission politique en vue de la réunion jointe 
avec l 'Assemblée consultati ve du Conseil de l'Europe. 

M. Cousté (U. D. E. fr.) a été chargé de suivre les relations de la Com
munauté avec Chypre. 

COMMISSION JURIDIQUE (7) 

Président : M. Boertien (dém. -chr. néerl. ) 

19 mai à Florence - 4 et 22 juin à Bruxelles - 30 juin et ler juillet à 
La Haye 

Liberté d 'établissement : - pour la sage-femme : adoption du rapport 
de-:M:-M"emmef(iiém.:.chr. all.) - pour l'avocat: adoption du rapport 
de M. Jozeau-Marigné (lib. fr.) - pour quelgues activités non sala-
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riées : adoption du rapport de M. Bermani (soc. it. ) - pour le médecin 
et le dentiste : adoption du rapport de lVI. Lautenschlager (soc. ali. ) 
(voir 2ème parti e). 

!'!1-P.!'l~~~i~_!l-~~~~~~~:r:~~~~~-~l;:!~!:~~· Adoptiond 'un avis de M. de Gryse 
(dém. -chr. belge) à la commission de l'agriculture : problème de la 
consultation du comité d es denrées alimentaires (voir 2ème parti e). 

Association C. E. E. - Grèce. Examen d 'un pro jet d 'avis rédigé par 
M.-Merciifers-(fi'b~-befiefsur Ies problèmes juridiques que poserait 
une suspension ou une dénonciation de l 'accord d 'association. 

Audition d 'experts opticiens et ophtalmologues sur les propositions de 
d:frectives-concernant la liberté d 'établissement de l'opticien-lunetier 
(rapporteur : M. Carcassonne, soc. fr. ). 

Désignation de M. Lautenschlager (soc. all. ) comme rapporteur sur 
fa1ilierté-d1établissement d 'activités non salariées dans le domaine 
des transports. 

COMMISSION DE L'ENERGIE, DE LA RECHERCHE ET DES PROBLE
MES ATOMIQUES (8) 

Président : M. Leemans (dém.-chr. belge) 

19 mai à Bruxelles - 10 et 11 juin à Grenoble - 3 juillet à Bruxelles 

Communication d es projets d 'investissement d 'intérèt communautaire 
a:ans1es-secfffilisdu-pétro1e~-a:e11éfectriclié-etdu-gaz-na6ire1~-xa:op: 
tion-a:u-iaiioita:e-~~-Biaggi(lib~-u~)(voir-1èiepartfe>:-----

Poursuite de la recherche communautaire dans le cadre d 'Euratom. 
E:ciiange-a:e--vue-s-,-sur-fabase-a:illne"XPosé-a:e;-~:-Bousc"h-(u~n:"E-.-r:r:. > 
(rapporteur M. Oele, soc. néerl. ). 

Visite du centre d 'études nucléaires de Grenoble. Echange de vues sur 
facoopératfonentre-le-centrede-recherche~-11université et l 'industrie 
ainsi que sur ses conséquences pour l 'évolution de l'activité scientifi
que du centre. Exposé de M. Neel, directeur du centre. 

Echange de vues avec la Commission européenne sur le r6le futur du 
Centre-com.'iiiuii-de recherche et sur la politique industrielle de la Com
munauté. 
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COMMISSION DES TRANSPORTS (9) 

Président : M. Posthumus (soc. néerl.) 

25-27 mai à Leeuwarden- 8-10 juin en France - 3 juillet à Bruxelles 

Mission d 'étude en Frise. Etude du niveau minimum d es transports en 
comin\:in-dans-ies-régiOns à faible densité démographique. 

Mission d 'étude et d 'information en France. Visite d es ports de Bor
deaux~Cherbourg~-Le-HavreeTDullkerque-et échange de vues avec 
les autorités locales et portuaires. 

Désignation de: -M. Noè (dém.-chr. it.) comme rapporteur surl'évo
futioii-les-structures de la navigation aérienne -de M. Bourdelles (lib. 
fr.) comme rédacteur d'un avis à la commission économique sur la li
berté d 'établissement pour plusieurs activités non salariées de trans
port. 

COMMISSION DE L'ASSOCIA TION AVEC LA GRECE (10) 

Président : M. Glinne (soc. beige) 

6 juillet à Bruxelles 

Association C. E. E.-Grèce. Poursuite de l'examen de la proposition 
de-rés-olutfonprésentéepar le groupe socialiste (rapporteur: M. Glinne, 
soc. beige). 

Election de M. Giraudo (dém. -chr. i t. ) , second vice-président de la -------commission. 

COMMISSION DE L'ASSOCIA TION AVEC LA TURQUIE (11) 

Président : M. De Winter (dém. -chr. beige) 

12 juin à Bruxelles 
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~~E2P.!~l!.<!.~t!~~~-~..P-.Z:O~"!.~~~.P~!-~E2P.!~i!J!J!~~..P-.~~l~P.!~~~i!~-~_!.!C!~ 
9.!~---~:.:.!lt!~!~ : Adoption du rapport de M. Cousté (U. D. E. fr.) (voir 
2ème partie). 

Tremblements de terre en Turquie : la Commission a déploré la len
feui(ie-iaprocéCiiire-de-i1aicfe(ie-fa Communauté à la Turquie. Elle a 
souhaité la création d 'un fonds pour l es calamités et la possibilité, 
pour le président en exercice du Conseil, de disposer de fonds pour 
les cas de ce genre. 

COMMISSION DES RELATIONS AVEC LES PAYS AFRICAINS ET MAL
GACHE (12) 

Président : M. Achenbach (lib. all. ) 

28 mai - 3 juillet à Bruxelles 

~.!~~-~l!~~l!.t.!t!E~-<!.~l~_ç:.~.!~·-!l-E.!C_E~~~-~l!..Y2!~-<!.~§~.Y~1~EE~~~l!.t· 
Adoption de l'avis rédigé par M. Laudrin (U. D. E. fr.) à la commis-
sion des relations économiques extérieures : meilleure adaptation des 
dons aux besoins - accentuation de l'aspect communautaire de l'aide 
(voir 1ère partie). 

~~.Sl~~llPPl!.<E..~~~-~1:!-l!_l~!~-~:r:i_s!~!.:r:~~~~-~_.-~:.~·-~:.-~!..R:.!.!Q.._l!i.! 
Adoption du rapport de M. Fellermaier (soc. all. ). 

~E.!l~~~-~~-".}!.~8_ sur l'état actuel des ratifications de la Convention de 
Yaoundé et sur les perspectives de l'association dans les négociations 
C. E. E.-Grande-Bretagne. 

~E_!l~pg~-~~-'.:!._~8_ sur les problèmes que pose la création d 'une commis
sion parlementaire paritaire, en vertu de l'article 29 de l 'accord 
d'Arusha. 

!?~~!~~!_i_9E:_~~l!.l!.~~~l~~~!.i_9,!1_ qui effectuera une mission d 'étude et d 'in
formation, du 4 au 12 septembre, au Surinam et aux Antilles néerlan
daises. 
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Désignation de rédacteurs d'avis : -M. Bersani (dém.-chr. it.) pour 
U:ii-aVfs-àT1fntentfon-cfe-ia-commission politique en vue de la réu
nion jointe avec l 'Assemblée consultati ve du Conseil de l 'Europe -
M. Fellermaier (soc. all. ) sur la mise en oeuvre des préférences gé
néralisées pour les produits finis et semi-finis des pays en voie de dé
veloppement. 

- 39-



IV. AUTRES ACTIVITES 

GROUPE DEMOCRATE-CHRETIEN 

Président : M. LUcker (ali. ) 

24-26 juin à Liège - 10 juillet à Luxembourg 

Situation politigue actuelle de la Communauté. Rapports présentés par 
M. Scarascia Mugnozza (i t.), président de la commission politique, 
et M. Servais (beige). Le groupe a rendu hommage au travail accom
pli par M. Harmel, président en exercice du Conseil, a exprimé ses 
remerciements à la Commission européenne et a adressé ses voeux 
de travail fécond à la nouvelle Commission. 

Le groupe regrette la procédure envisagée pour les négociations en 
vue de 11 élargissement et escompte leur conclusion rapide. Pour 
l'union politique, le groupe demande des objectifs précis, une politi
que étrangère commune et un renforcement d es institutions commu-. 
nautaires. Les négociations en vue de l'élargissement doivent repré
senter un élément d'accélération. Des liaisons plus étroites doivent 
ètre établies entre le Parlement européen et les Parlements nationaux. 

Bilan de la politique agricole commune et perspectives découlant de 
la réforme de l'agriculture proposée parla Commission européenne. 
Rapports présentés par M. Vetrone (it.) et M. Richarts (ali.). La si
tuation de l'agri culture n'est satisfaisante dans aucun d es pays de la 
Communauté. La politique agricole commune n'est pas encore com
plètement réalisée, notamment dans l es domaines structurel et social. 
Des mesures doivent ètre prises tendant à développer la politique ré
gionale. L'agriculture constituant une parti e intégrante de l 'ensemble 
de l'économie, la politique agricole doit ètre vue dans le cadre du dé
veloppement de l 'ensemble de la politique économique. Une politique 
agricole commune ne sera possible que si est créée, au plus t6t, une 
union monétaire. 

Pour le groupe, l'amélioration des revenus des agriculteurs et la réa
lisation d 'un équilibre d es marchés sont les t~ches les plus urgentes. 
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Une politique active des prix doit ètre complétée par une politique 
structurelle évolutive et humanisée par des mesures sociales complé
mentaires. Le groupe s'est particulièrement intéressé au sort d es tra
vailleurs qui restent dans l 'agriculture et a souligné, qu 'à son avis, 
l es entreprises agri co l es familiales indépendantes, modernes et ren
tables, resteront aussi dans l'avenir le point centrai de l'agriculture 
de la Communauté. Le groupe accepte la collaboration volontaire en
tre les entreprises agricoles. 

Avenir de l'Euratom. Le groupe demande un réexamen des structures 
etcte-fractfVitéd"uc-entre commun de recherche et la définition d 'un 
programme pluriannuel de recherche. La nouvelle Commission doit, 
au plus t6t, porter toute son attention sur ces problèmes. Le Centre 
commun doit ètre doté d 'activités non nucléaires de service public. 
Les études pour sa restructuration ne doivent pas porter atteinte au 
lien politiquement essentiel entre le Centre et la Commission européen
ne. Enfin, le groupe est d'avis que l'esprit et la lettre du traité d'Eu
ratom doivent ètre respectés, notamment en ce qui concerne le con
tr6le des matières fissiles. 

GROUPE SOCIALISTE 

Président : M. Vals (fr.) 

25-26 juin à Toulouse 

Budget du Parlement européen. Rapport de M. Spénale (fr.), prési
dentde-facommissioii-desffrrances et d es budgets' qui a souligné que' 
pour la première fois, le Parlement est pratiquement libre de fixer 
son état prévisionnel des recettes et dépenses. 

Association C. E. E.-Grèce. Le groupe a réaffirmé sa position définie 
daiis-uneproposii"ion-de-résolution : il recommande la suspension ef
fective et totale de l'accord d'association, avec l'engagement de le 
réactiver dès que des élections libres et directes auront lieu en Grèce. 

Le groupe socialiste a eu un échange de vues sur les propositions con
cernant les prix du tabac (voir 2ème partie). 
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COMMISSION PARITAIRE DE LA CONFERENCE PARLEMENTAIRE 
DE L'ASSOCIATION C.E.E.-E.A.M.A. 

Président : M. Rakotozafimahery (Madagascar) 

20-23 mai à Florence 

~~.?P!!.~l!.~~l!!!~_<!_~~~!~!~~~!~~l~.: La Commission paritaire est vive
ment préoccupée par le retard considérable qui persiste dans la rati-
fication de la Convention de Yaoundé et insiste pour qu 'elle intervienne 
rapidement. Des formules financières pratiques doivent étre recher
chées afin d 'éviter toute interruption dans le fonctionnement du F. E. D. 

La Commission exprime son inquiétude devant la diminution des préfé
rences qui résulterait de l 'abaissement d es droits du tarif douanier de 
la C. E. E. sur le cacao, le café et l'huile de palme et demande que la 
politique de la C. E. E. soit reconsidérée et au moina corrigée par des 
actions spécifiques de promotion commerciale. 

En ce qui concerne les échanges mondiaux, la Commission paritaire 
réaffirme la nécessité d 'accorda mondiaux sur les matières premières 
et les produits tropicaux et souligne que la réalisation de préférences 
généralisées pour l es produits finis et semi -finis du pays en voi e de 
développement doit s'accompagner de mesures particulières à l'égard 
des plus défavorisés parmi ces pays. La Commission considère que 
la mise en oeuvre d 'un système de préférences généralisées ne sau
rait faire obstacle au maintien du système de l'association ni porter 
préjudice à ses partenaires. 

La Commission paritaire demande que les dispositions de la Conven
tion de Yaoundé prévoyant d es consultations au sein du Conseil d 'asso
ciation et une assistance mutuelle reçoivent une stricte application 
dans toutes les circonstances où la situation qui résulte, pour les Etats 
associés, de la Convention d 'association pourrait se trouver altérée 
ou remise en cause. Dans cet esprit, elle demande que les Etats as
sociés soient consultés sur les perspectives qu 'offrirai t la Communau
té élargie aux Etats africains et malgache qui ont été les premiers à 
fai re confiance à l 'Europe. 

La prochaine réunion de la Commission paritaire se tiendra à Libre
vfiie-(Gabo'"z1)-du-28au 31 octobre pour discuter : - le rapport général 
de M. Guillabert (Sénégal) sur l 'évolution de l 'association - le P,ocu
ment de travail de M. Hein (soc. ali. ) sur la coordination de l 'action 
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d es membres de l 'association dans le cadre d es institutions inter
nationales de coopération économique et de développement - le rap
port financier de M. Bouanga (Gabon). 

QUESTIONS ECRITES 

Le Journal officiel des Communautés européennes no C 38 du 1er avril 
1970 publie les réponses aux questiona écrites de : 

M. Vredeling (n° 311/69, 9. 10. 69) à la Commission sur les exporta
tions de la Communauté et les fraudes. 

M. Glinne (n° 320/69, 15. 10. 69) au Conseil sur la création éventuelle 
d 'un "Fonds monétaire européen". 

M. Burger (no 343/69, 5. 11. 69) au Conseil sur la formation de déci
sions au sein du Conseil. 

M. Cousté (n° 404/69, 9. l. 70) à la Commission sur la création d'une 
commission de contacts permanents C. E. E.-Amérique latine. 

M. Vredeling (n° 413/69, 15. l. 70) à la Commission sur l'accord com
merciai entre la C. E. E. et la République de l 'Inde sur les produits de 
jute et de coco. 

M. Vredeling (n° 422/69, 15.1. 70) au Conseil sur les difficultés de 
mise en application par la Commission, dans les délais voulus, d es 
décisions prises par le Conseil en matière de politique commerciale 
commune. 

Le Journal officiel des Communautés européennes no C 41 du 4 avril 
1970 publie les réponses aux questiona écrites de : 

M. Vredeling (no 420/69, 15. l. 70) à la Commission sur l'accord inter
national sur l 'huile d 'olive. 

M. Cousté (no 429/69, 20. l. 70) à la Commission sur la lutte contre 
toutes les pollutions. 

M. Oele (n° 439/69, 23.1. 70) à la Commission sur la prorogation de 
l 'interdiction de l 'alignement sur les offres de produits sidérurgiques 
et de fonte en provenance de pays et territoires à commerce d 'Eta t. 
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M. Vredeling (n° 474/69, 17. 2. 70) à la Commission sur les échanges 
commerciaux entre la République fédérale d 'Allemagne et la R. D. A. 

Le Journal officiel des Communautés européennes no C 42 du 8 avril 
1970 publie les réponses aux questions écrites de : 

MM. Oele et Vredeling (no 393/69, 12.12. 69) à la Commission sur 
l 'harmonisation d es dispositions légales relatives à l 'admission au ma~ 
ché des denrées alimentaires irradiées. 

MM. Boersma et Drl:fscher (n° 397/69, 12.12. 69) à la Commission sur 
l 'interdiction du pesticide D. D. T. dans la C. E. E. 

M. Vredeling (n° 426/69, 16.1. 70) à la Commission sur le régimepré
férentiel accordé à la Grèce à l 'importation de fruits et légumes dans 
les pays de la C. E. E. 

M. Vredeling (n° 427/69, 16.1. 70) à la Commission sur l'organisation 
des travaux de la Commission. 

M. Raedts (n° 447/69, 30. l. 70) à la Commission sur les mesures de 
sécurité pour le transport de liquides dangereux. 

M. Vredeling (no 448/69, 3. 2. 70) à la Commission sur l'aménagement 
de monopoles nationaux en France et en Italie. 

M. Fellermaier (no 454/69, 5. 2. 70) à la Commission sur la suppres
sion de la carte verte d 'assurance. 

Le Journal officiel des Communautés européennes no C 43 du 11 avril 
1970 publie les réponses aux guestions écrites de : 

M. Vredeling (n° 424/69, 16. l. 70) à la Commission sur le secteur ali
mentaire de l'industrie des produits surgelés des Etats membres de 
la Communauté. 

M. Vredeling (n° 449/69, 3. 2. 70) à la Commission sur le prix de réfé
rence des fruits et légumes exportés de Grèce dans la Communauté. 
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Le Journal officiel des Communautés européennes n° C 46 du 20 avril 
1970 publie les réponses aux questiona écrites de : 

M. Vredeling (n° 313/68, 3. 2. 69) à la Commission sur la procédure 
de délivrance d es permis de séjour. 

M. Vredeling (n° 430/69, 22.1. 70) à la Commission sur les mesures 
de sauvegarde dans la Communauté. 

M. Vredeling (n° 431/69, 22. l. 70) à la Commission sur la politique 
commune de la péche. 

M. Oele (n° 438/69, 23. l. 70) à la Commission sur l'extension du po
tentiel nucléaire de l'Italia. 

M. Vredeling (no 443/69, 29.1. 70) à la Commission sur la prime pour 
l'arrachage de pommiers, poiriers et péchers. 

M. Vredeling (n° 446/69, 30.1. 70) à la Commission sur l'évolutiondes 
échanges commerciaux intracommunautaires. 

M. Cousté (no 453/69, 3. 2. 70) à la Commission sur l 'amélioration de 
la sécurité routière. 

M. Gerlach (no 458/69, 6. 2. 70) à la Commission sur le programme 
d 'action en vue de la réadaptation d es handicapés physiques et mentaux 
dans la Communauté. 

M. Vredeling (n° 459/69, 12. 2. 70) à la Commission sur les primes à 
l 'abattage de vaches et à la non-commercialisation de produits laitiers. 

M. Vredeling (n° 464/69, 12. 2. 70) à la Commission sur l'application 
de la procédure de l'article 169 du traité instituant la C. E. E. àl'égard 
du gouvernement néerlandais. 

M. Bersani (n° 466/69, 12. 2. 70) à la Commission sur la répartition 
par nationalité des adjudications du F. E. D. 

M. Bersani (n° 467/69, 12. 2. 70) à la Commission sur les projetsd'Eu
ratom concernant le développement des E. A. M. A. 

M. Mtrller (n° 473/69, 17. 2. 70) à la Commission sur les pratiquesdou
teuses de placement de la main-d 'oeuvre sur le marché du travail ita
lien. 
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MM. Tolloy et Bermani (n° 475/69, 18. 2. 70) à la Commission sur la 
circulation entre les Etats membres d 'objets présentant un intérèt his
torique ou artistique. 

M. Oele (n° 476/69, 19. 2. 70) à la Commission sur l 'approvisionne
ment en charbon à coke et les perspectives d 'a venir pour les mines de 
charbon gras. 

M. Vredeling (n° 493/69, 4. 3. 70) à la Commission sur les réunions 
des ministres des finances des Etats membres. 

Le Journal officiel des ·Communautés européennes no C 47 du 23 avril 
1970 publie les réponses aux questiona écrites de : 

M. Vredeling (n° 440/.69, 28.1. 70) à la Commission sur le commerce 
de l 'huile d 'olive. 

Le Journal officiel des Communautés européennes no C 48 du 24 avril 
1970 publie les réponses aux questiona écrites de : 

M. Vredeling (n° 390/69, 11. 12. 69) au Conseil sur la terminologie des 
communiqués de presse du Conseil. 

M. Vredeling (no 445/69, 29.1. 70) à la Commission sur les références 
différentes dans les textes des règlements concernant la gestion des 
contingenta tarifaires communautaires. 

M. Vredeling (n° 462/69, 12. 2. 70) à la Commission sur le projet de 
loi néerlandais relatif à des mesures de rétorsion dans le domaine des 
transports maritimes. 

Le Journal officiel des Communautés européennes no C 49 du 25 avril 
1970 publie les réponses aux questiona écrites de : 

M. Vredeling (n° 414/69, 15. l. 70) à la Commission sur la prépara
tion d 'une nouvelle loi agricole aux Etats-Unis d 'Amérique. 

M. Brégégère (n° 477/69, 20. 2. 70) à la Commission sur la création 
de zones industrielles dans le nord du département de Meurthe-et
Moselle. 
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M. Berkhouwer (no 480/69, 20. 2. 70) à la Commission sur le contrat 
entre le groupe Mmmesmann-Thyssen et Moscou concernant la fourni
ture de tubes pour gazoduc en contrepartie de livraison de gaz naturel. 

M. Dewulf (n° 482/69, 25. 2. 70) à la Commission sur la livraison d'ar
mes et embargo. 

Mlle Lulling (n° 485/69, 26. 2. 70) à la Commission sur la réalisation 
du principe de l'égalité des rémunérations entre les travailleurs mas
culins et féminins. 

Le Journal officiel des Communautés européennes n° C 53 du 5 mai 
1970 publie les réponses aux questions écrites de : 

M. Boertien (n° 471/69, 13. 2. 70) au Conseil sur l'harmonisation de 
certaines dispositions en matière sociale dàns le domaine des trans
ports par route. 

M. Vredeling (no 478/69, 20. 2. 70) au Conseil sur l 'organisation uni
forme de la juridiction de la C. E. E. en matière douanière. 

M. Vredeling (no 479/69, 20. 2. 70) au Conseil sur les décisions du Con
seil prises dans le cadre de l'article 113 paragraphe 4 du traité insti
tua.nt la C. E. E. 

M. Glinne (no 488/69, 27. 2. 70) à la Commission sur l 'application aux 
tra.nsports par voie navigable sur le Rhin du règlement (C. E. E.) 
no 1017/68 du Conseil. 

M. Vredeling (no 497/69, 4. 3. 70) au Conseil sur l'avis du Parlement 
sur le projet de décision définissant les modalités appropriées de con
sultations en matière de politique économique. 

Le Journal officiel des Communautés européennes no C 56 du 11 mai 
1970 publie les réponses aux questiona écrites de : 

M. Vredeling (n° 237/69, 29. 8. 69) à la Commission sur la perception 
d'une taxe de dédoua.nement dans les Etats mem.bres en vertu de la con
vention postale universelle conclue à Ottawa en 1957. 

M. Spénale (n° 380/69, 5.12. 69) à la Commission sur l'organisation 
d es sections syndicales d' entreprises multinationales au sein de la 
Communauté. 
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M. Vredeling (n° 455/69, 5. 2. 70) à la Commission sur les statistiques 
des importations d 'huile de tournesol dans la Communauté. 

M. Vredeling (n° 460/69, 12. 2. 70) à la Commission sur l'importation 
de vins italiens dans l 'Union économique belgo-luxembourgeoise. 

M. Vredeling (n° 461/69, 12. 2. 70) à la Commission sur la prévention 
des fraudes à la fixation des prix de la poudre de lait écrémé. 

M. Vredeling (no 463/69, 12. 2. 70) à la Commission sur les obstacles 
au commerce d 'appareils de radio et de télévision. 

M. Dewulf (no 483/69, 25. 2. 70) à la Commission sur les opérations 
du F. E. O. G. A. 

M. Bersani (n° 505/69, 9. 3. 70) à la Commission sur les importations 
de viande bovine en provenance des pays africains et malgache asso
ciés. 

Le Journal officiel des Communautés européennes no C 59 du 22 mai 
1970 publie les réponses aux questiona écrites de : 

M. Gerlach (no 457/69, 6. 2. 70) à la Commission sur l'adjudication de 
travaux de recherche dans le domaine de la médecine et de l 'hygiène 
du travail. 

M. Vredeling (no 465/69, 12. 2. 70) à la Commission sur les résolu
tions du Conseil du 28 mai 1969. 

M. Vredeling (no 494/69, 4. 3. 70) à la Commission sur le point de vue 
de la Commission sur la centrale nucléaire de Borssele. 

M. Vredeling (n° 495/69, 4. 3. 70) à la Commission sur les sondages 
effectués dans le cadre de la vérification des demandes de concours 
du Fonds social européen introduites par les Etats membres. 

Le Journal officiel des Communautés ·européennes no C 62 du 28 mai 
1970 publie les réponses aux questiona écrites de : 

M. Vredeling (n° 428/69, 16. l. 70) au Conseil sur les nouvelles direc
tives concernant le contr6le des prix dans le commerce entre la Répu
blique fédérale d 'Allemagne et la R. D. A. 

-48-



M. Vredeling (no 452/69, 3. 2. 70) à la Commission sur la politique des 
prix des matières grasses. 

MM. Lautenschlager et Oele (no 469/69, 12. 2. 70) au Conseil sur les 
projets dans le domaine de la technologie. 

M. van der Ploeg (no 472/69, 13. 2. 70) au Conseil sur l'octroi d'allo
cations de naissance dans le Grand-Duché de Luxembourg. 

Mlle Lulling (no 484/69, 25. 2. 70) à la Commission sur la composition 
des comités consultatifs dans le domaine de la politique agricole com
mune. 

Mme Orth et MM. Fellermaier, Behrendt, Dr6scher, Gerlach, Seefeld, 
Lautenschlager et Faller (no 487 l 69, 27. 2. 70) au Conseil sur la lutte 
contre les pratiques frauduleuses à l 'importation età l 'exportation de 
produits agricoles sur le territoire de la Communauté. 

M. Vredeling (no 496/69, 4. 3. 70) à la Commission sur l'avis du Par
lement sur le projet de décision définissant les modalités appropriées 
de consultations en matière de politique économique. 

M. Vredeling (no 498/69, 4. 3. 70) à la Commission sur la vente de beu~ 
re par adjudication. 

M. Vredeling (no 500/69, 6. 3. 70) à la Commission sur la nationalité 
des enfants des fonctionnaires néerlandais en service auprès des insti
tutions européennes. 

Le Journal officiel des Communautés européennes n° C 63 du 29 mai 
1970 publie les réponses aux questiona écrites de : 

M. Gerlach (no 486/69, 27. 2. 70) à la Commission sur les pertes de 
revenu pour les fonctionnaires des Communautés européennes du fait 
de la réévaluation du DM. 

M. Cousté (no 491/69, 6. 3. 70) à la Commission sur la ratification de 
la nouvelle Convention de Yaoundé. 
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Le Journal officiel des Communautés européennes no C 66 du 6 juin 
1970 publie les réponses aux questiona écrites de : 

M. Vredeling (n° 451/69, 3. 2. 70) à la Commission sur les charges 
supportées par les budgets publics au titre des aides aux entreprises. 

M. Vredeling (no 499/69, 6. 3. 70) à la Cornmission sur la lutte contre 
les insectes nuisibles à l'aide de moyens prophylactiques microbiolo
giques. 
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